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Comme vous le savez, nous allons bénéficier en
2011 de la mise en service de deux nouveaux ponts :
le pont urbain, dont les éléments sont déjà stockés
sur la rive droite, et le pont de la rocade nord-est,
entre Clairoix et Choisy-au-Bac. Ces infrastructures,
attendues depuis longtemps, vont avoir toute une
série de conséquences. Du côté du cœur d'agglomé-
ration, le lancement d'un nouveau quartier, à cheval
sur Margny-lès-Compiègne et sur Compiègne,
témoigne de la bonne entente entre la ville centre et la
plus importante des autres communes de l'ARC.
Quant à la rocade, elle déchargera de sa
circulation interurbaine le sud de Compiègne, fluidifiera
la circulation au carrefour de Mercières et au carrefour
des Nations-Unies, facilitera la vie des entreprises et

du centre hospitalier, réduira les nuisances des riverains,
et rapprochera la ville de sa forêt.

Le pont urbain est la réalisation des rêves de tous
les maires de Compiègne depuis la Première Guerre
mondiale. Dès 2011, la commercialisation des emprises
foncières du nouveau quartier, entre l'Oise et la rue de
Beauvais, va avoir lieu, l'entrée dans l'agglomération par
Venette et Margny sera requalifiée et l'emploi sera
gagnant avec l'installation du siège de Brézillon. Côté
Compiègne, vous assisterez à la jouvence du pôle
Benjamin Franklin de l'Université, à la création d'un
parc de la berge, au démarrage du plan de restructuration
du musée Vivenel, avec la création d'une maison de
l'archéologie.

Philippe Marini, sénateur-maire de Compiègne, président de l’Agglomération de la Région de Compiègne

2 2011 > Bulletin annuel de l’agglomération et de la ville de Compiègne

2011,
l’année du
renouveau



Il nous est également permis de faire évoluer le plan
de circulation du centre-ville. J'ai bien dit évoluer, et
non révolutionner. Les pratiques piétonnes seront
encouragées, la rue Saint-Corneille va changer d'aspect,
la place du Change sera rendue plus conviviale.

C'est pourquoi trois grands sujets sont à l'ordre du
jour en ce début d'année : le devenir de la place du
marché ; la relance du chantier Delaunay rue Solferino ;
la solution attendue pour le cinéma Les Dianes, avec le
maintien de cette activité culturelle. Sur ces trois sujets
majeurs, il est permis d'espérer de sérieuses avancées
dans les prochains mois. Je ne manquerai pas de
communiquer dès que j'aurai des choses tangibles à
annoncer.

La vie d'un centre urbain et d'un cœur d'agglomération
est faite de commerces, mais aussi de culture. Notre
équipe municipale, malgré la contestation systématique
de l'opposition, a choisi de restructurer et d'étendre sur
place la bibliothèque Saint-Corneille. Cette décision
a été un vrai succès. Elle est aujourd'hui complétée
par la redécouverte de l'ensemble du cloître, dont les
deux ailes, qui viennent d'être réhabilitées, vont
permettre, d'une part, la présentation de la collection
de statuaire médiévale du musée Vivenel, dont
plusieurs pièces sont issues de l'abbaye Saint-
Corneille elle-même, ainsi qu'un espace destiné aux
expositions et aux rencontres.

L'agglomération l'a prise en charge avec enthousiasme,
et ceci se traduira en 2011 par une nouvelle organisation
de l'Office de tourisme, par le lancement de la rénovation
du Prieuré de Saint-Pierre en Chastres, à Vieux-Moulin,
destiné à accueillir le Festival des Forêts, par des
actions que j'espère coordonnées avec le Château de
Pierrefonds et l'Office de tourisme du canton d'Attichy.

A mes yeux, le tourisme est une activité économique
parmi les autres. En cette période de reprise, plus que
jamais, les élus doivent travailler pour l'emploi,
sans regarder le passé, et avec le seul souci
de rendre notre territoire encore plus attractif. Vous
pouvez observer la construction de nombreux
bâtiments à la sortie sud de Compiègne, sur le territoire
de La Croix Saint Ouen. Ceci illustre notre vocation
tertiaire qui s'affirme et se traduit par la création de
plusieurs centaines d'emplois chaque année. Notre
fleuron est jusqu'ici le centre d'appels Webhelp, qui
nous aide aussi à faire démarrer la zone d'activités des
Hauts de Margny.

Sur ce dernier site, les investissements débutent en
2011, pendant qu'est lancé le programme de la salle
polyvalente, destinée par exemple aux manifestations
musicales ou aux grandes réunions de famille, dans la
structure de l'ancien hangar destiné à l'hélicoptère

> De gauche à droite : Frédéric Mitterrand inaugure le cloître Saint-Corneille ; Inauguration de maisons écologiques à Jaux avec Yann Arthus-Bertrand et Michel Foubert, premier adjoint

Notre vocation touristique mérite
d'être affirmée

Rendre notre territoire encore
plus attractif
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La volonté de l'équipe municipale est
de dynamiser l'activité commerciale“ “

“ “
“ “



> De gauche à droite :
Première pierre sur l’ancien site de la Polyclinique St-Côme ;
Inauguration de la piste cyclable Jonquières / Le Meux en présence des élus de l’agglomération ;
Inauguration du nouveau Tribunal de commerce dans l’ancienne Banque de France ;
Inauguration de la crèche inter-entreprise “Les petits chaperons rouges”

Tigre, qui n'est jamais venu. Il est utile que vous
sachiez que des discussions sont en cours avec
plusieurs entreprises, industrielles et commerciales,
pour occuper des locaux et des terrains sur cette zone
d'activités.

Dans le développement de l'agglomération, tous les
territoires des 15 communes sont concernés, et nos
choix sont faits, en général, de façon consensuelle.
Je m'attends, en ce début d’année, à une relance de
l'industrie sur la zone d'activités du Bois de Plaisance à
Venette, mais je ne peux encore dévoiler les conversations
en cours. Nous sommes par ailleurs aux côtés de toutes
les communes membres, en particulier pour faire
évoluer l'urbanisme des centres-bourgs, comme à
Saint-Sauveur et à Jaux, contribuer à la réalisation de
nouveaux quartiers bien intégrés dans l'environnement,
comme à Choisy-au-Bac et La Croix Saint Ouen,
appuyer, de manière générale, les efforts de diversité
sociale menés par toutes les communes. Nous
espérons accueillir parmi nous, en 2011, la commune
de Lachelle, qui n'est encore rattachée à aucune
intercommunalité.

L'ARC est un outil de solidarité entre la ville centre et
ses partenaires. Ces derniers sont ainsi amenés à
s'impliquer dans la politique de la ville, ce qui veut dire

que l'intercommunalité contribue à la rénovation
urbaine du Clos des Roses. Un premier immeuble a été
démoli rue Pierre Loti, d'autres suivront, mais le plus
important est notre volonté de diversifier les quartiers
de logements sociaux, tout en continuant à mener
l'effort nécessaire pour résorber la liste des demandeurs
de logements.

2011, année du renouveau, sera, à peu de choses
près, celle de l'achèvement du quartier du Camp de
Royallieu. Lancé en février 2008 avec l'inauguration du
musée Mémorial de l'internement et de la déportation,
celui-ci s'avère harmonieux, tant par la répartition entre
maisons individuelles et immeubles, que par la distribution
des logements entre le social, l'accession et le secteur
privé. Surtout, la crise n'a pas vraiment pesé sur
nous, ce qui montre bien que Compiègne est une ville
particulièrement appréciée.

J'observe l'essor de nos différentes associations, dans
tous les domaines, et je m'en réjouis. Chaque année,
en septembre, elles proposent toute la palette de leurs
activités aux nouveaux et aux anciens Compiégnois. La
ville est à leurs côtés, tant pour mettre à disposition les
installations appropriées que pour contribuer à leur
fonctionnement. En ce domaine, notre gros effort, en
2011, consiste à réaliser les nouvelles tribunes du
Rugby Club Compiégnois. L'année du renouveau, c'est
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Etendre l’offre de logements“

“

Le dynamisme associatif“

“



aussi l'année où les couleurs de ce grand club vont
pouvoir s'affirmer.

Le temps passe vite et nous voici déjà, à peu de chose
près, au milieu du mandat municipal. Je remercie les
collègues qui m'entourent, et dont le soutien permet
toutes ces réalisations. Mais il y a de nouveaux défis tous
les jours et en particulier, dans cette période où l'on
espère bénéficier des effets de la reprise économique,
pour ce qui est de la recherche d'emplois et de
formations. C'est pour cela que j'ai pris personnellement,
depuis déjà un certain temps, la présidence de la
Mission locale pour l'emploi des jeunes de moins de 26
ans, et celle de la Maison de l'Emploi et de la Formation.
Cette dernière affirme son rôle, en complémentarité avec
Pôle emploi, mais en maintenant sa vocation d'accueil
du public et de recherche des meilleures solutions pour
aider celles et ceux qui en ont besoin à rebondir, à trouver
de nouvelles pistes, à faire preuve de conviction et de
volonté.

Vous trouverez, dans les pages qui suivent, tous les
témoignages nécessaires sur nos actions de solidarité,
et sur les actions mises en œuvre dans tous les
domaines, notamment pour soutenir et entourer nos
aînés. Je voudrais insister en terminant sur une dimen-
sion cruciale pour notre avenir : l'accueil de la petite
enfance. Après avoir réalisé plusieurs équipements

nouveaux, nous avons inauguré en 2010 la crèche
inter-entreprise de Mercières. Cette année, deux projets
sont en cours : l'extension de la crèche collective de la
Croix-Rouge, d'une part, et, d'autre part, la création de
berceaux supplémentaires dans l'ancienne abbaye de
Royallieu. Il faudra d'ailleurs que cette dernière capacité
soit réalisée pour permettre de "soulager" la crèche de
la Croix-Rouge pendant ses propres travaux.

Malgré les difficultés des temps, Chers Amis
compiégnois, ayons confiance dans l'avenir. Pour
parcourir tout le département au début de cette année
d'élections sénatoriales, je suis bien placé pour vous
dire que Compiègne est un pôle qui rayonne loin au
dehors de ses limites. Et ce qui est vrai pour la ville est
vrai pour son agglomération, grâce au travail de tous
les élus.

C'est dans cet esprit de confiance, et en demeurant
très fidèlement à votre disposition, que je forme des
vœux pour chacune et chacun d'entre vous, pour vos
familles, pour celles et ceux qui vous sont chers, et
pour la réalisation de vos projets.

Vive Compiègne, vive l'Agglomération de la Région
de Compiègne, vive le département de l'Oise, vive la
France !
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Pour nos enfants“
“

Philippe MARINI
Sénateur de l’Oise,

Maire de Compiègne,
Président de l’Agglomération
de la Région de Compiègne
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La réforme de la taxe professionnelle

“2010 a vu la disparition de la taxe professionnelle, impôt acquitté
par les entreprises. Elle est notamment remplacée par la contribution
économique territoriale qui comprend deux éléments : la cotisation
foncière des entreprises et la cotisation sur leur valeur ajoutée. Pour
les collectivités locales, 2010 a été une année de transition entre les
deux systèmes, l’Etat compensant intégralement les recettes de la
taxe professionnelle” explique RobertTernacle, premier vice-président
de l’agglomération et maire de Le Meux.
Cette compensation de la taxe professionnelle représente, en

2010, 16,66 % des 152 millions de recettes de l’ARC soit un montant
équivalent à celui de l’année précédente alors que la taxe
professionnelle avait progressé les années antérieures. Cette
progression était due à une hausse de taux (+ 5 % en 2009) et à
l'évolution des bases d'imposition (environ + 2 % par an), résultat du
dynamisme des entreprises du Compiégnois.

Les investissements :
une certaine vision de l’avenir

L’ARC est une structure qui permet de gros investissements et
l’année 2010 n’aura pas manqué de projets. Deux chantiers majeurs
sont aujourd’hui en voie d’achèvement et seront inaugurés en 2011 :
la rocade nord-est, qui boucle le contournement de Compiègne et le
nouveau pont urbain. La rocade nord-est est un chantier conduit par
l’Etat auquel l’ARC a apporté une très importante contribution
financière : 19 millions sur un total de 85. Le nouveau pont est
entièrement financé par l’ARC : 7,6 millions en 2010.
Le troisième bassin d’orages de Compiègne est également en

cours d’achèvement : les travaux menés en 2010 auront coûté
5 millions. L’achat et l’aménagement des anciens locaux de la
Banque de France pour accueillir le Tribunal de commerce et
le Conseil de prud’hommes ont coûté 3,35 millions, l’Etat apportant
738 000 euros. L’aménagement de la ZAC des Deux Rives, autour

> Finances
De l’investissement à
la gestion rigoureuse

> Robert Ternacle, maire de Le Meux,
premier vice-président de l’ARC et
Eric de Valroger, adjoint au maire
de Compiègne et conseiller général,
ont le même souci d’une gestion rigoureuse
et d’investissements mesurés
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> Eric de Valroger, adjoint au maire délégué aux finances, au personnel et à l’administration générale, présente aux élus
du Beauvaisis les enjeux des finances locales

du nouveau pont urbain, et celui du Pôle de développement des
Hauts de Margny, sur l’ancien site du 6ème RHC, ont commencé.
L’ARC leur a respectivement consacré 1,5 et 2 millions en 2010.
Enfin, l’acquisition par l’agglomération de la Résidence pour

Personnes Agées Jean Lefort (2,5 millions) permettra d’y conduire
la réfection de la couverture et de la façade en limitant les hausses
de loyer pour les résidents.

Investissement mesuré
et gestion rigoureuse pour la ville

La ville a décidé de maintenir un niveau soutenu mais mesuré
de ses investissements durant cette année passée. Il s’agit là, tout
en améliorant le cadre de vie des habitants, d’aider l’activité
économique locale. Compiègne a pour cela accéléré ses projets de
rénovation urbaine. La collectivité a également mis l’accent sur
l’amélioration des performances énergétiques de ses bâtiments
publics. “En augmentant la part d’autofinancement, en limitant le
recours à l’emprunt, en n’augmentant pas les taux d’imposition mais
en conservant une politique d’investissement dynamique, nous
avons eu l’ambition de satisfaire tous les concitoyens compiégnois,
qu’ils soient contribuables ou usagers des services de la ville”
informe Eric deValroger, adjoint au maire délégué aux finances, au
personnel et à l’administration générale. “De plus, les services de la
mairie ont tous été mis à contribution pour lutter contre la crise
économique et un effort a été demandé cette année dans tous les
secteurs pour limiter les dépenses” précise l’adjoint aux finances.

Les objectifs ambitieux de l’année 2010

En 2010, la ville a consacré 53 964 000 € à ses charges de
fonctionnement et 12 328 460 € (sans les reports 2009) à l’investis-
sement. Les dépenses liées au fonctionnement sont restées stables
et l’investissement, toujours soutenu, est maîtrisé ce qui permet à la
collectivité de procéder à des emprunts modérés.

Agir sur la fiscalité

Les recettes de fiscalité stagnent, notamment les droits de
mutation (provenant des ventes de biens immobiliers) ainsi que les
dotations d’Etat. Malgré ce contexte difficile, en 2010, le conseil
municipal a décidé de ne pas augmenter les taux de fiscalité qui ont
été maintenus au même niveau qu’en 2009.

L’année 2011 s’inscrira dans la même
dynamique avec la recherche de toutes
les sources d’économie possibles afin de
ne pas augmenter la pression fiscale.
Les investissements progresseront à un
rythme compatible avec les contraintes
que nous nous imposons pour notre
budget de fonctionnement.

“

“

> Jean-Claude Granier, vice-président de l’ARC,
président de la commission d’appel d’offres,
maire de Saint-Sauveur
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> AlloTIC, Scolas’ TIC, TIC, les transports s’adaptent
régulièrement aux besoins des citoyens et à l’évolution
des quartiers

Services
aux habitants :
priorité à
la proximité

Transports, sécurité, logements ou
encore environnement et nouvelles
technologies sont autant de services
aux habitants indispensables à la vie
moderne. Que ce soit votre commune
ou l’agglomération, les élus qui siègent
au sein de ces instances ont à cœur
d’étendre cette politique, véritable
stratégie de développement du
territoire et facteur de stabilité pour
ses habitants.



> Laurent Portebois, vice-président de l’agglomération délégué aux transports, maire de Clairoix, et Nicolas Leday, adjoint au maire de Compiègne délégué aux bâtiments communaux et aux transports

Services aux habitants : priorité à la proximité > Transports

Un réseau de transports collectifs
efficace

L’Agglomération de la Région de Compiègne propose
trois modes de transports aux habitants : les TIC
(transports intercommunaux), Scolas’TIC (transports

scolaires utilisables par tous) et AlloTIC
(transports à la demande). “Nous
gérons l’organisation de ces services.
Pour l’administration, il s’agit de relever,
au jour le jour, le défi du déplacement
des populations et nous devons
régulièrement adapter le service aux
évolutions de l’urbanisation” précise
Laurent Portebois, vice- président de
l’ARC en charge du dossier. En effet, en
2010, les 7 lignes gratuites des TIC ont
été adaptées pour mieux correspondre
aux horaires des trains en gare de
Compiègne. “Cette évolution corres-
pond à un objectif plus général : offrir
un service mieux adapté aux besoins
des actifs et des étudiants” précise
Nicolas Leday, adjoint au maire en
charge des transports à Compiègne.
A la suite de l’étude domicile/travail
lancée cette année, une nouvelle ligne
sera expérimentée. Elle desservira la

zone d’activités des Longues
Rayes à La Croix Saint Ouen
et la zone industrielle de

Le Meux. Sur la ligne 5, qui empruntera le nouveau pont
urbain, les bus seront plus fréquents. La ligne 7 sera
prolongée en direction du parc d’activités du Bois de
Plaisance à Venette où s’installe Proméo.
Comme les TIC, les lignes Scolas’TIC, mises en place

en 2008, sont gratuites et peuvent être empruntées par
le grand public.
Depuis sa création en 2002, AlloTIC connaît une

progression régulière de quelque 20 % par an, soit
20 000 voyages au total en 2010. Ce service, assuré par
les artisans taxis, coûte 1,50 € par course. Il est utilisé
par un large public d’étudiants, d’actifs et de retraités.

Picardie-Roissy :
le Compiégnois s’engage

Le projet de liaison ferroviaire Picardie-Roissy, via
Creil, prévoit la création d’une nouvelle ligne d'une
dizaine de kilomètres reliant Roissy à la ligne Paris-Creil-
Amiens. Pour le Compiégnois, il représente un accès
facilité au pôle d’emploi de Roissy, à l’aérogare et aux
lignes TGV vers l’ouest et le sud-ouest.
Dans le cadre du débat public qui s’est tenu entre avril

et juillet sur ce dossier, une réunion a été organisée à
Compiègne le 27 mai dernier. Elle a mis en évidence
l’intérêt que les entreprises et les habitants du
Compiégnois portent à ce projet. La commission
nationale du débat public ayant rendu son rapport,
Réseau Ferré de France va engager les études avec
pour objectif de préparer le dossier de l’enquête d’utilité
publique d’ici 2014.

La question du transport est essentielle dans une agglomération de la
taille de Compiègne.
Laurent Portebois, vice-président de l’ARC délégué aux transports et
maire de Clairoix, ainsi que Nicolas Leday, adjoint au maire de
Compiègne délégué aux bâtiments communaux et aux transports,
œuvrent au développement des TIC, Scolas’TIC et AlloTIC, des modes
de déplacement peu coûteux, sûrs, écologiques et très pratiques.

> Transports
Toujours plus performants

Un nouvel arrêt
AlloTIC

Avec l’extension du Pôle de déve-
loppement des Hauts de Margny, c’était
devenu une nécessité. Un nouvel arrêt
AlloTIC a été créé pour desservir le
site qui accueille l’Epide, mais aussi
désormais la Recyclerie ou encore
Webhelp. Pour mémoire, AlloTIC est un
dispositif de transports à la demande. Il
s’agit de réserver (au moins la veille) un
trajet en taxi à partir de points d’arrêts
et en tenant compte des possibilités de
trajets communs avec d’autres usagers.
Le trajet revient seulement à 1,50 €
pour l’usager.

Numéro vert AlloTIC : 0800 100 754

1,50 €

le trajet
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La gestion de l’eau a fait
ses preuves !

Pour la gestion de l’eau, la politique mise
en œuvre par la commission locale fait ses
preuves depuis longtemps, et, chose rare, le
Schéma d’aménagement et de gestion de
l’eau a été approuvé à l’unanimité des 89
communes… “Le consensus est obtenu
malgré les équilibres à trouver, par exemple
dans l’utilisation de l’eau pour les agriculteurs,
les industries et les particuliers. De plus, un
vrai partenariat a pu s’engager avec les
professions agricoles pour limiter l’utilisation
de pesticides, et ainsi protéger la qualité de
l’eau potable puisée dans le secteur” indique
Eric Bertrand, vice-président de l’ARC
chargé de la gestion de l’eau.

Une agglomération
modèle !

Avec 94 % de recyclage et de valorisation
des déchets ménagers, le Syndicat Mixte de
laVallée de l’Oise qui gère les 21 déchetteries
du réseau Verdi, le centre de tri et le centre
de valorisation énergétique de Villers-Saint-
Paul, dépasse, et de très loin, les objectifs
fixés par le Grenelle de l’environnement, et
se place parmi les cinq plus performants
d’Europe pour la gestion des déchets. “Nous
avons des chiffres de valorisation des
déchets parmi les meilleurs de France” se
félicite Bernard Hellal, vice-président de

Enmatière d’écologie, Compiègne et son agglomération
peuvent être citées en exemple à plusieurs titres. Le
développement durable guide les actions de la ville et de
l’ARC dans de nombreux domaines de compétences.
Bernard Hellal, vice-président de l’ARC, délégué à
l’environnement et maire de Margny-lès-Compiègne,
veille, plus que jamais, au respect des normes
environnementales qui représentent une vitrine
supplémentaire de l’ARC. Le territoire a d’ailleurs
réalisé des performances exceptionnelles en matière
de gestion de l’eau sous la houlette d’Eric Bertrand,
vice-président de l’ARC chargé de la gestion de
l’eau et maire d’Armancourt. Renza Fresch, vice-
présidente de l’ARC chargée de l’Agenda 21, du
développement durable et maire de Venette, ainsi
qu’Arielle François, adjointe au maire de Compiègne
déléguée à l’écologie, sont toutes deux particulièrement
attentives aux avancées de l’agglomération et de la
ville en matière de protection de l’environnement et
accompagnent toutes les initiatives qui peuvent
favoriser la gestion écologique du territoire.
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> Environnement
Une agglomération exemplaire

> De gauche à droite :
Bernard Hellal observe un vélo qui reprend vie à la Recyclerie ;Renza Fresch et Arielle François devant un barrage ;
Jean-Noël Guesnier présente à ses collègues le bassin d’écrêtement des crues



l’ARC délégué à l’environnement, “et un
transport original et écologique des
déchets par voie ferroviaire jusqu’au
centre de Villers-Saint-Paul”.

“Autre point fort de l’agglomération,
un dispositif de transports en avance sur
son temps : des bus gratuits en milieu
urbain et fonctionnant en partie avec du
biocarburant, des cars gratuits pour les
élèves et pour tout un chacun entre les
communes de l’ARC et la ville centre, ou
encore un service de transports à
la demande qui ne coûte qu’1,50 € à
l’usager !” tient à préciser Bernard Hellal.
“De tels avantages pour favoriser les
transports en commun continuent de
surprendre ceux qui découvrent le
dispositif, du simple usager à la ministre
de l’écologie, Nathalie Kosciusko-Morizet,
lors de sa visite à Jaux en décembre
dernier”.
Le développement durable intègre

également tous les projets liés à
l’urbanisme et à l’aménagement. Les
exemples sont nombreux avec l’attention
particulière portée dans les zones d’activi-
tés pour les entreprises, le développement
des voies cyclables et piétonnes projeté
dans le nouveau cœur d’agglomération,
la promotion de normes exigeantes en
matière d’habitat (comme dans le nou-
veau quartier du Camp de Royallieu),
l’agrandissement du réseau cyclable
pour découvrir la région mais aussi se
déplacer vers un lieu de travail…

Des actions concrètes en faveur de
la biodiversité

L’étude du milieu aquatique :
Le barrage de Venette sera l’occasion de sensibiliser

les plus jeunes à une meilleure connaissance des
milieux naturels autour de la rivière. Deux écoles de
Compiègne, Claude de Rothschild et Charles Faroux B,
seront ainsi amenées en 2011 à étudier le milieu
aquatique et sa biodiversité. Ces enfants seront invités,
lors de l’inauguration du barrage, à lancer des alevins
dans la nouvelle passe à poissons.

Des abeilles dans la ville :
Quatre ruches seront prochainement

installées dans les parcs Songeons et
de Bayser et permettront de produire
le miel de la ville de Compiègne. “Cette
démarche s’inscrit dans la droite ligne
de la politique environnementale menée
par la ville de Compiègne” rappelle
Arielle François. “Ville fleurie depuis
de nombreuses années, ayant mis en
place une gestion écologique et douce de ses espaces
verts, Compiègne contribue à la qualité de vie de ses
habitants par la préservation de la biodiversité, en privilégiant
les plantes vivaces, rustiques et mellifères notamment
dans le cadre de sa reconquête des surfaces minérales.”
Pour poursuivre son action, la ville a décidé de faire

appel à un apiculteur qui se chargera de l’installation des
ruches, du suivi des abeilles, de la collecte du miel et de
sa mise en pots. Une cinquantaine de kilos de miel
pourra ainsi être récoltée chaque année, un produit de
grande qualité gastronomique.

Services aux habitants : priorité à la proximité > Environnement

> Eric Bertrand, dans les
jardins familliaux,
veille également à la bonne
qualité de l’eau

Donner une seconde vie à nos
objets inutilisés ou abîmés

“La directive européenne, qui cadre nos
actions dans le domaine du traitement des
déchets, a instauré une hiérarchie dans le
traitement : réemploi, recyclage, valorisation,
élimination. Il nous manquait un volet à ce
dispositif : celui de la réparation et du réemploi
des objets inutiles pour certains, mais qui
peuvent encore servir à d’autres” souligne
Arielle François. “C’est désormais chose
faite avec l’ouverture de la Recyclerie de
l’Agglomération du Compiégnois (RAC) sur
le Pôle de développement des Hauts de
Margny-lès-Compiègne”. Les objets sont
nettoyés et remis en état, avant d’être vendus
au sein de “La bonne pioche”, la boutique
de la Recyclerie.

Horaires d’ouverture
Apporter ses objets à la Recyclerie :
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30
et de 13h30 à 17h30
le vendredi de 8h30 à 17h30

Découvrir le magasin “La bonne pioche” :
le mercredi et le vendredi de 9h à 12h30
et de 14h à 17h30,
le samedi de 14h à 18h

Renseignements sur : www.rac60.com
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Les hommes qui vous protègent

Ils sont 26 policiers, parmi lesquels 5 maîtres-chiens
et 6 agents de surveillance de la voie publique placés
sous l’autorité de Denis Remy, chef de service. Ces
hommes et femmes assurent des missions extrêmement
variées telles que les îlotages, l’opération tranquillité
vacances ou encore l’encadrement des manifestations.

La prévention routière

Parce que 4 500 personnes meurent encore chaque
année d’accidents de la route et que 84 000 sont
blessées, la ville a voulu développer ses actions en
direction de la sécurité routière. La cellule de veille,
présidée par Eric Hanen, adjoint au maire délégué à
la voirie, a proposé à l’automne dernier une action de
prévention et de sensibilisation en partenariat avec la
Police Municipale.
Pendant trois jours, autour de nombreux ateliers sur

des thèmes aussi différents que “alerter et secourir” ou
“prévention et répression”, 400 lycéens, employés
de sociétés et de la ville ont pu être sensibilisés aux
dangers de la route. Autre installation majeure, le simulateur

de conduite en état d’ivresse ou encore le
simulateur d’accident.
Pour les enfants et les adolescents, le

vélo et le cyclomoteur sont des modes de
transports pratiques mais qui doivent
cohabiter avec les voitures, les piétons ou
encore les bus. Il faut respecter le code de
la route, mais aussi s’équiper correctement
et savoir être vu des automobilistes.
Un rappel de toutes ces consignes
indispensables a été proposé.

Tous autour de la sécurité

La séance plénière du Conseil Local de Sécurité et de
Prévention de la Délinquance s’est tenue le 10 décembre
dernier en présence de Sabrina Belkhiri-Fadel,
sous-préfet, d’Ulrika Delaunay-Weiss, procureur de la
République et d’Eva Tardy, commissaire, ainsi que de
tous les intervenants du monde de la sécurité, de
l’éducation et de la prévention. L’objectif de cette réunion
de travail est de définir ensemble la stratégie et les
différentes actions à mener pour renforcer la sécurité des
concitoyens.

“Nous allons renforcer la coordination entre les
différents acteurs, développer le recours au rappel à
l’ordre du maire, poursuivre le déploiement de la vidéo-
protection, renforcer la lutte contre les violences
intra-familiales, lutter contre l’insécurité routière…” tient à
préciser Eric Verrier. “Cette bataille contre l’insécurité
nécessite la mobilisation de tous y compris celle de
chaque concitoyen. Et je tiens à rendre hommage à
toutes celles et ceux, policiers nationaux, municipaux,
gendarmes, mais également pompiers qui travaillent
avec dévouement pour notre tranquillité” conclut l’adjoint
au maire.

Dans un contexte national complexe, la mission de la
Police Municipale reste primordiale pour les habitants.
Eric Verrier, adjoint au maire délégué à la sécurité, n’a
pas l’intention de baisser les bras et sa détermination
ne faiblit pas, tout comme celle d’Hervé Legrand,
chargé de mission “sécurité” à la ville de Compiègne.

> De gauche à droite : Eric Verrier, adjoint au maire délégué à la sécurité et une partie de l’équipe lors d’une manifestation de quartier ; Patrouille de police, une présence quotidienne

> Opération sécurité routière

> Hervé Legrand, chargé de mission “Sécurité” à la ville
de Compiègne et Eric Verrier

> Police Municipale
La délinquance sous haute surveillance



> Marie-Christine Legros, conseiller
municipal, en réunion avec
la commission communale de
sécurité et d’accessibilité

> Commission de sécurité
Accessiblité et sécurité des personnes

Services aux habitants : priorité à la proximité > Commission de sécurité

Cette mission, mal connue
du grand public, est pourtant
essentielle à la sécurité de
chacun d’entre nous. Sur
Compiègne, 600 établissements
environ sont soumis à cette
réglementation où s’applique
le pouvoir de police du maire.
Les membres de la com-

mission vérifient sur place tout ce qui pourrait entraîner
du danger : installations électriques, bon fonctionnement
des alarmes, des sorties de secours, systèmes anti-
incendies, éclairages, etc.
Les établissements ouverts tardivement la nuit ou

encore les hôtels sont régulièrement contrôlés. A chaque
changement de propriétaire, la commission rappelle la loi
et les démarches administratives à réaliser régulièrement.

“Nous avons un rôle de contrôle et d’avis il est vrai, mais
nous cherchons surtout à conseiller les propriétaires des
établissements qui reçoivent du public. J’ai à cœur de
maintenir le bon fonctionnement commercial des
établissements, c’est l’outil de travail de nombreux salariés.
Mais la sécurité doit être un élément prédominant. Je
suis donc très attentive aux contraintes des commerçants
et je les accompagne de mon mieux dans ce sens.Toute
la subtilité est de bien mesurer le risque, de discerner
ce qui peut réellement être un danger et d’aider les
propriétaires à se mettre en conformité” insiste
Marie-Christine Legros. “Nous rendons compte de nos
décisions à la sous-préfecture et nous prenons bien soin
de motiver chacune de nos observations”. En effet, toute
ouverture d’établissement recevant du public doit faire
l’objet d’une autorisation.
Une réunion est organisée tous les lundis avec les

membres de la commission communale de sécurité et
d’accessibilité ainsi que le service urbanisme de la ville
afin d’étudier les dossiers qui vont être transmis pour
instruction aux différentes administrations. A cette
mission de vérification de la sécurité des bâtiments est
adjointe une mission de contrôle des établissements qui
ouvre sur la question de l’accessibilité aux personnes à
mobilité réduite.

Depuis près de 10 ans, Marie-Christine Legros,
conseiller municipal déléguée à la commission
communale de sécurité et d’accessibilité, œuvre
dans les bâtiments recevant du public afin de
veiller à la sécurité des personnes.
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Royallieu et le Clos des
Roses :
des quartiers repensés

“Notre action dans le cadre de
l’ANRU a porté sur le logement bien sûr,
mais également sur la sécurité, les
circulations, l’emploi et la formation.
C’est une chose complexe dont la mise
en œuvre prend du temps” indique Anne-
Marie Vivé. Effectivement, conjointement
avec de nombreux acteurs sociaux -
Etat, Région, Département - lamunicipalité
s’est engagée dans une nouvelle
dynamique urbaine. Le quartier du Clos
desRoses et la nouvelle zone d’habitations
de la ZAC du Camp de Royallieu en
sont les premiers bénéficiaires. La plus
grande vigilance est portée lors des
appels d’offres. D’une part, une clause
sociale permet de faire de la formation
et du recrutement sur le lieu même des
chantiers et, d’autre part, les exigences
en terme de matériaux écologiques
et d’isolation sont bien au-dessus
des normes nationales actuelles.
Concernant la clause sociale, il était
indispensable pour la commune de faire
plus, d’être plus exigeante afin d’assurer
non seulement une rénovation urbaine,

“La politique de la ville est
un tout. Il faut surtout réunir
les conditions du bien vivre
ensemble” indique Michel
Foubert, premier adjoint
délégué à l’économie, à
l’urbanisme et à l’environne-
ment. “C’est aussi mettre
en musique un ensemble
de paramètres. Il y a les

symboles des tours impersonnelles et synonymes de difficultés
sociales qui s’effondrent ; mais il y a aussi tout le travail en
profondeur que nous réalisons depuis des années” précise
Anne-Marie Vivé, adjointe au maire déléguée à l’action
sociale dans les quartiers et conseiller régional de Picardie.
Au niveau de l’intercommunalité, il en est de même. Une
série de mesures a permis de donner un sens nouveau à la
question du logement. Il ne s’agit plus de dormir dans une
habitation, mais de trouver près de son lieu de résidence tous
les services indispensables à la vie quotidienne.

> Logements
Un enjeu social et
urbain primordial
pour les habitants
de l’agglomération
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> De gauche à droite :
Inauguration d’un nouveau quartier écologique à Jaux avec le maire Christian Navarro, la ministre Nathalie
Kosciusko-Morizet, le député Lucien Degauchy ;
Vue de la résidence “Le prince” avenue de l’Europe ;
Anne-MarieVivé etMichel Foubert observent la démolition de la barre Pierre Loti au Clos des Roses ;
Les villas du mail seront labellisées BBC-Effinergie dans le quartier du Camp de Royallieu



mais au-delà une action de formation ambitieuse
dans des quartiers réputés difficiles.
Sur la problématique écologique, il s’agit pour la

ville de réaliser le premier éco-quartier de grande
envergure du Compiégnois. “C’est une avancée
considérable pour les habitants qui vont pouvoir se
loger dans des maisons et des appartements
respectueux de l’environnement et peu coûteux en
énergie.Tout ce qui a été annoncé se traduit dans la
réalité” poursuit Michel Foubert.

En effet, la labellisation prend en compte l’ensemble
des aménagements du nouveau quartier. Sur Royallieu,
les larges espaces verts, les pistes cyclables et les
nombreux services qui vont être réalisés ont été déterminants
ainsi que la liaison par transport collectif gratuit avec le
centre-ville. Les différentes générations vont se côtoyer
notamment grâce à l’implantation d’une nouvelle maison
de retraite. “Les jardins d’Eugénie”, avec 81 chambres
et un accueil de jour, vont permettre à de nombreuses
familles de trouver une solution adaptée et de proximité
pour leurs parents.

“Le nouveau quartier du Clos des Roses a été conçu
avec les mêmes exigences” précise Anne-Marie Vivé,
adjointe au maire déléguée à l’action sociale dans les
quartiers. Fait marquant pour les habitants, une première
barre a été détruite en septembre dernier. L’ancien
bâtiment Pierre Loti laissera bientôt place à des maisons
individuelles BBC avec jardin. Tout le secteur sera
amélioré et les habitations seront soit rénovées, soit
résidentialisées, soit totalement reconstruites au profit de
petits collectifs ou de logements individuels.

Au total, il s’agit pour la commune de la création de
119 logements nouveaux à dominante individuelle sur le
quartier du Clos des Roses à la place des 240 logements
en barre qui seront démolis et de 289 logements qui
seront résidentialisés et réhabilités. La création de
nouvelles rues bien éclairées et sécurisées structurera
ce quartier. “C’est vraiment une nouvelle opération
selon les attentes des habitants en ce début de
XXIème siècle que nous sommes en train de réaliser”
précise Michel Foubert.

Logements nouveaux et activités
commerciales pour le Camp des
Sablons et la ZAC des Deux Rives
Autre chantier d’envergure, la réalisation du quartier

du Camp des Sablons qui a pris un peu de retard suite à
la dépollution pyrotechnique. Sur une profondeur de 5 à
10 mètres (largement au-delà de tous les projets de
construction) le sol est minutieusement sondé et débarrassé
des munitions laissées au cours du temps par les militaires.
Dès 2012, les premières constructions pourront être
envisagées dans la partie la plus au sud qui n’a pas subi
de pollution. Maisons individuelles et petits immeubles
seront alors disponibles pour les habitants. Dans ce
cadre il est prévu le déplacement de l’aire à grand
passage des gens du voyage qui avait été installée
provisoirement pour pouvoir disposer de la place afin d’y
installer le siège de l’ONF et ses activités annexes.

Un autre secteur va être profondément modifié et
amélioré en centre-ville. En effet, au débouché de la rue
du Port à Bateaux, la ZAC des Deux Rives commence à
se déployer. Toujours avec la même exigence, les
bâtiments seront labellisés BBC (50 kWhep/m2/an). Les
liens avec les communes de Margny, Compiègne et
Venette vont être renforcés.

Sur la rive droite du pont, la ZAC se poursuit avec des
aménagements importants. Plusieurs immeubles de
bureaux vont apporter l’activité économique nécessaire
à la vie du quartier, ainsi que la création de restaurants
et d’un hôtel trois ou quatre étoiles. Des habitations
collectives sont aussi prévues. Une résidence de 120
chambres à destination des étudiants viendra compléter
les offres actuelles du CROUS. La toute nouvelle maison
des étudiants permettra aux jeunes de se retrouver dans
un lieu propice.

Grande priorité de l’agglomération, le logement doit
répondre aux différents besoins des ménages. L’ARC
développe alors différents types de programmes associant
construction libre, accession au sein d’opérations groupées
ou encore locatif social. La volonté de l’intercommunalité
est aussi de créer des quartiers qui s’intègrent parfaitement
au tissu des communes.
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> Les futurs nouveaux locaux du Syndicat Mixte de la
Vallée de l’Oise (SMVO)
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Le quartier des Jardins à
La Croix Saint Ouen
Ce nouveau quartier, en cours d’aménagement,

prolonge directement le centre-bourg et créera une
nouvelle entrée dans la commune à partir de la RD 200.
La première tranche (19 ha), aménagée par l’ARC, a vu
la réalisation d’un parcours sportif également destiné à
l’infiltration des eaux de pluie et à la lutte contre les inon-
dations. Les Jardins compteront environ 240 logements,
répartis en maisons individuelles et en petits immeubles.
Un secteur de promenade et des espaces publics paysa-
gers sont également prévus dans ce quartier.

Le Maraiquet à Janville
Le Maraiquet est un nouveau lotissement de 12 terrains

destinés à la construction de maisons individuelles. Situé
au pied du Mont Ganelon, dans un cadre champêtre, les
travaux d’aménagement ont été menés à bien, fin 2010. La
construction des logements pourrait être achevée fin 2012.

Le projet du Maubon et
le nouveau quartier des Maronniers
à Choisy-au-Bac
Choisy-au-Bac compte près de 3 500 habitants et a

perdu 300 habitants depuis 1990. Construire suffisamment
de logements, en respectant le cadre de vie privilégié et
les espaces naturels est nécessaire pour retrouver une
croissance démographique.
Le futur quartier du Maubon qui comptera près de 200

logements, dont une majorité de maisons individuelles
ou mitoyennes, devrait combler les jeunes ménages. II
s’agira de logements en accession destinés aux jeunes
ménages et de logements locatifs. 40 % d’entre eux
bénéficieront d’aides publiques. Proche de la forêt, il
constituera un véritable éco-quartier. De nombreuses
voies, notamment piétonnes et cyclables, le relieront au
bourg. La réalisation du quartier donnera l’occasion de
transférer et de moderniser les équipements sportifs de la
commune : terrains de football, tir à l’arc, terrain de jeux.
La livraison des premières maisons est prévue à partir de
2012.
Le quartier des Maronniers comprendra 15 logements

locatifs sociaux, dont le permis de construire a été
délivré en 2010. L’ARC poursuit en parallèle les acquisitions
financières.

Le centre-bourg de Saint-Sauveur
repensé
La population de Saint-Sauveur diminue également.

Si cette tendance s'accentue, elle peut être source de
déséquilibre pour la gestion des équipements de la
commune : écoles, installations sportives, commerces et
services. Il est important d’attirer une population nouvelle
et d’assurer ainsi un dynamisme démographique modéré
à la commune. Celle-ci a donc prévu avec l’agglomération
une opération d’urbanisme en deux temps. Le réaména-
gement du centre-bourg et la création de nouveaux
logements seront rendus possibles par le déménagement
des entreprises qui vont s’installer dans le nouveau parc
artisanal des Prés Moireaux. Une place communale
arborée de 3 000 m2 environ avec des places de
stationnement sera ainsi créée au centre de Saint-
Sauveur.Tout autour seront construits 29 logements pour
accueillir de nouveaux habitants : 9 logements locatifs
sociaux (la commune en manque), 5 logements en
accession maîtrisée, 12 maisons en accession classique
et 3 lots à bâtir. Les travaux commencent en 2011.

Le Meux
L’aménagement du quartier du Clos Féron s’est

achevé au 1er trimestre 2010. Les candidats ont été très
nombreux pour l’acquisition des 26 parcelles. Plus de la
moitié sont des primo-accédants ce qui correspond aux
objectifs que s’était fixée l’ARC. Les maisons sont en
cours de construction.

Jaux
Le projet de centre-bourg, dont la réalisation est prévue

en 2011, comprend la création de 30 logements locatifs
aidés et le réaménagement de ce secteur avec la
nouvelle salle des fêtes de la commune.

Margny-lès-Compiègne et Venette
Le plan masse de la dernière phase d’aménagement

du quartier de La Prairie a fait l’objet d’un accord entre
les deux communes. Environ 440 logements sont prévus
dont deux résidences étudiantes. Ce programme
comprend également 6 000 m2 de surfaces de bureaux.
L’aménagement du passage sous la voie ferrée (trémie)
qui relie La Prairie au futur quartier au débouché du
nouveau pont urbain est actuellement à l’étude : il sera
calibré de façon à éviter une forte augmentation du
nombre de véhicules.

> Le Clos Féron à Le Meux> Le quartier des Jardins à La Croix Saint Ouen

> Sadi Guerdin, vice-président de l’ARC et
maire de Janville

> Le Maraiquet à Janville est un nouveau lotissement de
maisons individuelles

> Le Clos Féron à Le Meux

> Le Maraiquet à Janville
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> Nouvelles technologies
Le développement se poursuit

Le développement des services en
ligne

Accessibles via le site Internet, les services à l'enfance
ont une nouvelle fois été développés. Ils permettent
d'assurer une gestion coordonnée des centres aérés,
garderies périscolaires et des cantines. La facture unique
et le paiement sécurisé par Internet seront effectifs dès
2011.

La formation aux usages des
technologies de l'information et de
la communication

- Dans les écoles :
Tous les ordinateurs, de chacune des écoles, soit 230
dans les élémentaires et 55 dans les maternelles, ont été
renouvelés en 2010. Chaque école organise ses postes
de travail en fonction de ses projets pédagogiques. Les

ordinateurs sont reliés en réseau et
connectés à une nouvelle imprimante
laser couleur.Toutes les écoles disposent
d’un accès Internet. Quelques-unes
sont équipées d'un tableau numérique
et le déploiement se poursuivra dans
les établissements primaires courant
2011. Au-delà des ordinateurs destinés
à la pédagogie, chaque directeur a éga-
lement reçu un ordinateur portable pour
son travail de gestion, ainsi que les
quatre psychologues et le réseau REP.

“Les actions qui sont menées par la
municipalité sont réalisées en lien avec

l'Inspection académique” précise LilianeVézier, conseiller
municipal déléguée aux NTIC.

- Dans les espaces cyber-bases :
Plus de 2 000 inscrits fréquentent régulièrement les
3 cyber-bases de la ville. Les ateliers, ouverts à tous les
Compiégnois, remportent donc un grand succès. “Il faut
dire que nous avons fortement développé les animations,
chaque mois un nouveau thème est abordé” précise
l’élue.

Au programme : animations culturelles, scientifiques et
techniques. Des conférences viennent également enrichir
les formations sur des thèmes variés : gestion des
informations personnelles et de la vie privée sur Internet,
réseaux sociaux… Des ateliers spécifiques aux enfants
ont été mis en place pendant les vacances et les ateliers en
partenariat avec la CPAM ou le Pôle emploi se développent.

Du côté du numérique, Compiègne est toujours
pionnière. Liliane Vézier, conseiller municipal
déléguée aux nouvelles technologies, a, cette année,
développé l’action de son équipe vers toujours plus
de services en ligne. Une autre constante compiégnoise
en matière d’informatique : les équipements dans les
écoles qui suivent une progression importante avec
la mise à disposition d’un matériel de pointe.

> De gauche à droite : Liliane Vézier, conseiller municipal déléguée aux nouvelles technologies ; Cours d’informatique pour les personnes handicapées

> Les cyber-bases, un lieu d’apprentissage
et de conférences



Vie
économique
et emploi

Compiègne ville d’innovation a toujours su faire
face aux aléas de l’économie mondiale. La brutale
disparition de 1 098 emplois sera compensée par
l’annonce de la création de 1 200 emplois nouveaux
au sein de PME et des grosses unités. Entreprendre,
innover et investir sont lesmoteurs de ceCompiégnois
riche d’idées et de talents. On peut aujourd’hui
affirmer sans hésiter que jamais l’agglomération de
Compiègne n’avait vu autant de projets d’implantation
ou d’extension d’entreprises !
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> Webhelp, 600 emplois nouveaux dans le Compiégnois



Vie économique et emploi > Activité économique

> Activité économique
Accompagner la reprise
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La cohérence d’une politique
économique

L’excellence académique de l’UTC accompagnée par
la collectivité territoriale a renforcé le Compiégnois dans
sa vocation pluridisciplinaire. “Il faut également dévelop-
per le tissu des PME et des industries dont le savoir-faire
ne peut pas se délocaliser” explique Robert Ternacle,
premier vice-président de l’ARC. Aujourd’hui deux pôles
de compétitivités assurent la renommée mondiale de
l’UTC et l’avenir industriel de Compiègne : I-Trans et
Industries et Agro-Ressources. Pour Michel Foubert,
délégué aux relations avec l’enseignement supérieur et
les hautes technologies, “il faut veiller aux retombées
économiques prioritaires pour le Compiégnois des pôles
de compétitivités et de l’innovation issue de la
recherche”.

Le développement de branches non
délocalisables

Le pôle Industries et Agro-Ressources propose une
stratégie de valorisation industrielle complète du végétal. Il
cible son développement sur les nouveaux marchés
émergents basés sur l’utilisation de tous les composants
de la plante entière (bio-raffinerie) pour des finalités
industrielles innovantes et compétitives, en matière
de bioénergie, d’agro-carburants, d’agro-matériaux et de
biomolécules. Très concrètement, l’Etat a procédé à un
appel à projet pour la réalisation d’une bio-raffinerie qui,
après les molécules agricoles, fournit les molécules
nécessaires à l’industrie chimique. Le pôle d’innovation
se situe à Venette sur le Parc technologique des rives de
l’Oise. I-Trans réunit les principaux acteurs de l’industrie,

de la recherche et de la formation dans le domaine des
systèmes de transports terrestres innovants. Le pôle
I-Trans souhaite répondre aux défis de la compétition
internationale dans le contexte de l’intensification des
échanges fret et voyageurs.
Dans ce cadre, plusieurs filières industrielles sont

concernées et notamment pour Compiègne le
secteur fluvial et logistique porté par le projet Seine-Nord
Europe.
Des synergies prometteuses sont en cours avec le

CETMEF qui souhaite installer sur Compiègne une base
d’essai et de modélisation des péniches à grand gabarit.
“C’est une étape qui marque le renouveau à Compiègne
d’une industrie navale qui reprend une activité traditionnelle
du Compiégnois. Pour être mieux installé, le CETMEF se
retrouvera rive droite dans le bâtiment qui accueillera
également Brézillon” précise Michel Foubert.

Le plan local de revitalisation

Un travail de fond a été mené à l’occasion du plan
local de revitalisation qui a suivi la fermeture de
Continental. Aux termes des négociations menées entre
l’ARC, Continental et l’Etat, l’entreprise de pneumatiques
s’est engagée à apporter 7,4 millions d’euros destinés
à hauteur de 5,9 millions au fonds d’intervention qui
permettra l’implantation de nouvelles entreprises et à
hauteur de 1,5 million pour la reconversion du site industriel.
D’ores et déjà, Webhelp est en train de créer 600

emplois nouveaux. Leader français dans le secteur des
centres d’appels, l’entreprise recrute des chargés de
clientèle. D’ici 3 ans, 500 CDI auront été signés et 100
contrats d'intérim. Le centre d’appel est provisoirement
installé sur les Hauts de Margny en attendant la livraison

Le Compiégnois durement éprouvé par la crise économique, avec en particulier la
fermeture brutale de l’usine Continental, peut pourtant envisager aujourd’hui
l’avenir avec optimisme. Robert Ternacle, premier vice-président de l’ARC
chargé de l’économie et maire de Le Meux, a engagé l’agglomération dans des
projets fédérateurs et innovants. A ses côtés, Michel Foubert, premier adjoint de
Compiègne chargé de la formation et de l’emploi, se fait le porte-parole du
Sénateur-Maire dans toutes les instances gouvernementales et territoriales qui
portent les projets de recherche, de développement et d’industrialisation des
territoires. Jean Desessart, vice-président de l’ARC chargé de l’aménagement
et de l’urbanisme, maire de La Croix Saint Ouen, et Régis de Montgolfier, conseil-
ler municipal de Compiègne délégué aux relations avec les entreprises, œuvrent
à la pluridisciplinarité qui a fait le succès économique du Compiégnois.

> Robert Ternacle et
Michel Foubert
à la rencontre des
entreprises du Parc
technologique
des rives de l’Oise
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d’un bâtiment neuf haut de gamme de 3 500 m2 à La
Croix Saint Ouen. L’investissement immobilier sera porté
par Webhelp.

“Pour cette société il s’agit de s’ancrer durablement
dans le Compiégnois qui représente un important bassin
d’emploi, à mi-chemin entre l’Ile-de-France et le nord de
la France” précise Robert Ternacle.

Les entreprises choisissent
Compiègne !

Le siège de Brézillon va être réalisé rive droite.
163 salariés rejoindront le nouveau bâtiment dans la
ZAC des Deux Rives, en tête de pont fin 2011 et le
CETMEF doit s’installer dans le même bâtiment.
“C’est un magnifique projet qui va totalement changer
l’entrée de ville et l’urbanisation du centre” indique
Jean Desessart, vice-président de l’ARC chargé de
l’aménagement et de l’urbanisme, maire de La Croix
Saint Ouen.

Parc tertiaire et scientifique de
La Croix Saint Ouen

Continental va installer sa direction commerciale pour
la France, à proximité du Millénium II sur 2 500 m2. Ce
projet permettra le maintien de 120 emplois. Fiducial
expertise envisage la réalisation d’un bâtiment tertiaire.
Ce groupe emploiera à terme 20 personnes sur ce site
dont 10 emplois nouveaux.
Un cabinet de mandataires judiciaires pour la protection

des majeurs va s’installer dans le bâtiment Holdiparc 7,
programme immobilier de 1 000 m2. Cette entreprise de
7 salariés prévoit l’arrivée de 2 à 3 nouveaux
collaborateurs.Holdiparc 7 vient compléter les 2 bâtiments

livrés début juin 2010 et qui accueillent la direction
comptable de Saint-Gobain avec 50 collaborateurs.
Le groupe Holdis va construire une clinique vétérinaire

au Parc tertiaire et scientifique, en face de l’hôtel Mercure.
Le projet permettra de regrouper 2 cabinets vétérinaires
et de créer 10 CDI qualifiés.
ETIA, spécialisée dans le domaine des procédés de

débactérisation thermique d’herbes, épices et aromates
et membre du pôle Industrie et Agro-Ressources, s’est
implantée au Parc tertiaire et scientifique. ETIA compte
12 salariés. Elle envisage la construction d’un nouveau
bâtiment, destiné à accueillir l’essentiel de ses
ressources R&D dans le domaine de la bioénergie. Le
développement de l’entreprise pourrait entraîner la
création de 6 emplois en 5 ans.
Le Syndicat Mixte de la Vallée de l’Oise (SMVO) va

installer son siège dans un bâtiment construit sur une
parcelle de 1 100 m2 (pose de la 1ère pierre le 10 septembre
2010). Il emploiera sur ce site 26 personnes.
La Carterie est une société du groupe Hallmark,

leader mondial de la création et l’édition de cartes de
vœux. Elle installera son siège au Parc tertiaire et
scientifique. La partie logistique est déjà installée sur la
ZI de Le Meux.Ce sont 55 salariés qui arrivent ainsi dans
l’agglomération.

Parc d’activités du Bois de
Plaisance à Venette

Proméo, organisme de formation, est en cours
d’installation. Proméo emploie actuellement 40 personnes.
Le développement du pôle compiégnois permettra
l’embauche de 15 personnes supplémentaires et la
création de 15 emplois indirects.Proméo accueillera chaque
année 500 jeunes en apprentissage et 100 personnes en

> L’institut de formation Proméo au Bois de Plaisance à Venette

> Régis de Montgolfier, conseiller municipal
délégué aux relations avec les entreprises
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formation continue. L’entreprise
CER France (gestion et
expertise comptable) va
construire un bâtiment et créer
15 à 20 emplois d’ici 2015.
Agorespace est le leader

européen de la conception
et de la commercialisation des
terrains multisports (citystades).
Son siège est à Compiègne.
Il envisage de le transférer
dans un bâtiment de 1790 m2

(bureaux et stockage-ateliers).
Cette société compte 30 personnes et ce transfert devrait
permettre la création de 10 emplois en CDI d’ici 5 ans.

ZI Le Meux

Enercon, va regrouper d’ici la fin de l’année à Le Meux
ses services Enercon Service France (qui assurent en
France l’installation et la maintenance des éoliennes)
jusqu’ici implantés à La Croix Saint Ouen et à Compiègne.
Par ailleurs, l’entreprise a acheté un terrain de 11,7 ha
pour installer une usine de mâts béton dans la
ZAC Paris-Oise à Longueil-Sainte-Marie. Les travaux
démarreront en 2011.

Parc des Longues Rayes à La Croix
Saint Ouen

Celamco est une entreprise de luminaires implantée
depuis 4 ans à La Croix Saint Ouen. Elle va acquérir une
parcelle de 1 700 m2 afin d’étendre son bâtiment.
L’entreprise compte 4 salariés et projette de créer 2
nouveaux emplois.

T2M installe des cuisines professionnelles et en assure
le service après-vente. Cette société est également
présente sur le secteur du froid et de la climatisation. Elle
est actuellement locataire en ZAC de Mercières à
Compiègne et déménage à La Croix Saint Ouen. T2M
compte actuellement 4 personnes et 2 créations
d’emplois sont prévues pour cette année.

Parc du Valadan à Clairoix

Néon-Eclair est une entreprise artisanale de soufflage
de verre spécialisée dans la création et le négoce
d’enseignes lumineuses. Elle occupe 60 m2 dans le
bâtiment de l’entreprise Ledrappier. Celui-ci ne correspond
plus à ses besoins et elle envisage la construction d’un
bâtiment de 255 m2 sur une parcelle de 1 000 m2. Cette
entreprise compte actuellement un salarié/gérant mais
pourrait d’ici 3 ans créer un second poste.

La société de transports Acary, titulaire du marché
des transports urbains de l’ARC, était auparavant installée
au Petit Margny, sur un terrain exigu. Le parc d’activités
du Valadan lui est apparu comme répondant à ses
besoins, pour une exploitation rationalisée de son parc
de véhicules.

Pôle de développement des Hauts
de Margny

La Recyclerie s’est installée dans l’un des anciens
hangars d’une superficie de 1 716 m2 du 6ème RHC. Une
quinzaine de personnes en contrat d’insertion est déjà
embauchée. Le centre d’appel Webhelp fonctionne
actuellement dans des locaux provisoires qui ont été
inaugurés le 9 décembre dernier.

Vie économique et emploi > Activité économique

> Michel Foubert et Robert Ternacle sont très attentifs au développement de l’UTC

> Patrick Lesne, vice-président de l’ARC
chargé des relations avec l’ONF
et maire de Vieux-Moulin

> Salim Benmedakhene, directeur d’AETech



Philippe Trinchez, conseiller municipal de Compiègne délégué au
commerce, et Christian Navarro, maire de Jaux, vice-président de
l’ARC chargé du développement des zones commerciales, posent
un diagnostic commun. “La société évolue et le commerce doit
s’adapter aux générations nouvelles”. Les façons de consommer
s’apparentent maintenant davantage à la flânerie et tous les types
de commerces doivent pouvoir cohabiter afin que chaque client y
trouve satisfaction. Aujourd’hui, entre les projets du centre ville de
Compiègne, le développement des zones commerciales et les
aides du FISAC, l’agglomération va pouvoir donner un véritable
coup de pousse à l’activité commerciale.

> Commerce
Entre animation
et aménagement du territoire
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Un nouveau plan de circulation

La création du nouveau pont sur l’Oise et l’ouverture
de la rocade nord-ouest vont permettre à Compiègne de
modifier ses flux de circulation. Le trafic sera allégé des
transits et un nouveau plan de circulation rendra le cœur
d’agglomération plus accessible et agréable.
Depuis le mois de juin, les élus ont multiplié les

contacts avec les riverains et les commerçants afin de
recueillir leurs premières impressions concernant le
nouveau plan de circulation. En première ligne, Philippe
Trinchez, conseiller municipal délégué au commerce, a
organisé avec Eric Hanen et Michel Foubert une série
de rencontres avec les commerçants du centre-ville.
“A l’origine, nous avons proposé une série d’hypothèses
de circulation. Le projet était très ambitieux en matière de
piétonnisation. Un sondage de l’IFOP, commandé par
l’ARC, avait révélé que plus de 81 % des habitants de
l’agglomération étaient favorables à l’extension des
zones piétonnes en centre-ville de Compiègne. Nous
avons bien écouté les commerçants qui nous ont fait
leurs propositions. Aujourd’hui, nous sommes donc en
mesure de mettre en place un plan de circulation qui
satisfasse tous les usagers : habitants, promeneurs,
commerçants” précise Philippe Trinchez.
La mise en circulation du nouveau pont urbain en

septembre 2011 va s’accompagner de nombreux
aménagements destinés à revitaliser le centre-ville en
faisant plus de place aux piétons, aux cyclistes et aux
transports en commun.
L’espace public va être réorganisé au profit du piéton

qui doit trouver plus de facilité et de sécurité à se déplacer
dans le centre-ville et à s’y promener. Il est donc
envisagé de créer plus de voies piétonnes et semi-
piétonnes dans l’hyper-centre avec des zones 30 apaisant
ainsi la circulation. Concernant le stationnement, la ville
doit aussi mettre en place des actions efficaces pour
favoriser la rotation plus rapide des véhicules dans le
stationnement de surface, au plus proche des commerces
et des lieux historiques qui font l’attrait du centre-ville.

Le Fonds d'Intervention
pour les Services, l'Artisanat et le
Commerce

Suite logique du schéma d’équipement commercial,
l’agglomération se lance maintenant dans le FISAC. Il
s’agit d’un dispositif principalement destiné à financer les
opérations de création, de maintien, de modernisation,
d’adaptation ou de transmission des entreprises du
commerce, de l'artisanat et des services, afin de préserver
ou développer un tissu d'entreprises de proximité.
Il permet de financer des opérations très diverses

dans différents volets. “Grâce à la création de la
fédération des commerçants, nous aurons la possibilité
de recruter un “animateur FISAC”, une personne
capable de diagnostiquer un à un les besoins des
commerçants, en terme d’attractivité, et de leur proposer
des séries d’aménagements ou d’animations pour
redynamiser leur commerce et les aider dans leurs
démarches administratives” précise Philippe Trinchez.
“Il s’agit pour l’agglomération de gérer le bon équilibre,
sur le territoire, entre commerce de proximité et grande
distribution. Toute la problématique commerciale doit
ainsi être présentée au printemps prochain pour chaque
commune de l’agglomération” indique Christian Navarro,
maire de Jaux et chargé du développement des zones
commerciales à l’ARC. En effet, le document de
synthèse devra aborder des sujets aussi divers et
complémentaires que les zones piétonnes, les places de
parkings, la question des horodateurs, la sonorisation
des rues ou les différentes animations déjà envisagées.
Tout ce qui permettra de mieux cerner le devenir des
secteurs du commerce, de l'artisanat ou des services ou
d'assurer la cohérence de l'action publique liée à
l'aménagement du territoire.
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Vie économique et emploi > Commerce

> Christian Navarro et PhilippeTrinchez veillent au
développement des zones commerciales et à la
redynamisation du commerce de proximité



Le coaching pour les jeunes

La troisième promotion de “génération réussite” va
passer son bac français en juin prochain. “Ce sera la
meilleure façon d’obtenir une évaluation précise de
notre engagement et des efforts des jeunes” explique
Oumar Ba, conseiller municipal délégué à l’intégration et
au respect des diversités. En collaboration avec Liliane
Vézier, conseiller municipal, responsable du
programme, l’UTC et les établissements scolaires
Gaëtan Denain et André Malraux, 40 nouveaux élèves
suivent le programme d’excellence scolaire.

La Maison de l’Emploi
et de la Formation :
innovation et suivi
gages de réussite

La Mission locale et la Maison de
l’Emploi et de la Formation (MEF)
ont été mises sur le qui-vive cette
année. En effet, en partenariat avec
Pôle emploi, la MEF a participé au
recrutement des premiers salariés
de l’entreprise Webhelp qui s’est
provisoirement installée sur les
hauts de Margny. Déjà 90 personnes
ont été employées.
Le club des jeunes diplômés,

également porté par la MEF, assure
aux jeunes des quartiers un coaching
direct vers l’emploi. “Nous avons

remarqué que les jeunes issus des quartiers, même s’ils
étaient diplômés, avaient des difficultés à s’insérer dans
le monde professionnel. Ils ne bénéficient d’aucun réseau
et le club leur en fournit un”, explique Oumar Ba. Deux
groupes de 12 jeunes qui ont au moins bac + 2 sont ainsi
aidés. A ce jour, 60 % des bénéficiaires de l’action ont
trouvé un emploi par ce biais. Autre action qui fonctionne
bien : les petits déjeuners d’entreprises. Il s’agit là pour
les salariés de la MEF de recevoir les chefs d’entreprises,
de les écouter et de conjointement déterminer quels sont
leurs besoins en termes de formation et d’emploi.

Anne-Marie Vivé, adjointe au maire déléguée
à l’action sociale dans les quartiers,
Michel Foubert, premier adjoint délégué à
la formation et à l’emploi, et Oumar Ba,
conseiller municipal délégué à l’intégration
et au respect des diversités, chacun dans
ses compétences, fait bouger les frontières
de la formation. Dans ce domaine, seules
les idées innovantes sont porteuses d’emplois.

> Formation & accompagnement
Innover pour rester performant
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> Anne-MarieVivé accueille le préfet et le sous-préfet lors d’une visite du programme
“un château pour un emploi”

> La Fête de la science, une autre façon de découvrir le
monde de la recherche

> Philippe Marini etMichel Foubert découvrent
le premier salon du BTP à Compiègne



Cette année, la Maison de l’Emploi et de la Formation,
avec de nombreux partenaires pilotée, parMichel Foubert
premier adjoint au maire, a été à l’origine du nouveau
salon du BTP qui a remporté un véritable succès.
“Bâtissez votre avenir, le BTP recrute” a permis à
quelque 400 personnes en recherche d’emploi
d’approcher les professionnels du BTP. 15 entreprises
étaient présentes pour participer au job dating avec une
trentaine d’offres d’emploi à pourvoir sur le Compiégnois.
Le principe de cette rencontre a permis aux recruteurs
de rapidement faire connaissance avec les 186 personnes
leur ayant présenté leur CV. Et c’est aujourd’hui plus de
trente recrutements qui ont été concrétisés !

Le Programme de Rénovation
Urbaine : la ville veille à l’intégration

Le Programme de Rénovation Urbaine reste extrême-
ment exigeant concernant les clauses d’insertion.
“Nous sommes intraitables sur cette clause” indique
Anne-Marie Vivé, adjointe au maire déléguée à l’action
sociale dans les quartiers. “Non seulement cette clause
est inscrite dans chaque attribution de marché, mais
nous aidons aussi les entreprises à trouver les salariés
pouvant bénéficier du programme d’insertion. Vraiment,
le sérieux avec lequel nous traitons ces dossiers permet
aux entreprises de recruter du personnel de qualité. Le
système marche et les entreprises nous font confiance.
Tout le monde est gagnant” insiste Anne-Marie Vivé.
Effectivement, la bonne sélection des candidats assure

aux entreprises une main d’œuvre dans laquelle elles
vont pouvoir investir. 49 candidats ont été recrutés par les
entreprises dont seulement 19 CDD.

La formation par l’apprentissage
à l’UTC : encore une innovation
réussie !

L’Université de Technologie de Compiègne innove
dans sa pédagogie en mettant en place un cursus de
formation par apprentissage qui fait déjà ses preuves
dans de nombreux pays comme par exemple l’Allemagne.
La première promotion d’ingénieurs en génie

mécanique par apprentissage sera diplômée en 2011.
“Il s’agit du même diplôme UTC qu’il soit obtenu par la
filière classique ou par la filière apprentissage” insiste
Michel Foubert, premier adjoint délégué à la formation
et à l’emploi. Les élèves passent la moitié de leur
scolarité en entreprise sous la conduite d’un maître
d’apprentissage et l’autre moitié à l’UTC. L’intégration en
entreprise dès le départ permet de former des ingénieurs
de terrain, immédiatement opérationnels. De plus, la
richesse des contacts, entre le monde professionnel et
l’université, permet à cette dernière d’améliorer encore
sa pédagogie pour une meilleure incorporation de ses
ingénieurs et de ses chercheurs dans l’économie réelle.
L’UTC a pour objectif d’atteindre à terme la formation de
20 % de ses ingénieurs par la filière apprentissage en
génie mécanique et étudiera dès 2011 une filière en
génie informatique.
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Vie économique et emploi > Formation & accompagnement

> Oumar Ba, conseiller municipal, et Pascal Boutanquoi,
directeur de la MEF, accompagnent leurs recrues auprès de
Webhelp



L’avenir
se prépare
aujourd’hui

L’avenir se prépare dans le Compiégnois. Les
projets qui voient le jour ne pouvaient se réaliser
qu’à l’échelle intercommunale qui offre des
perspectives bien plus audacieuses. Cet avenir
sera l’héritage des générations futures et doit
donc être ambitieux, fédérateur et fraternel ce
qui a, de tout temps, fait la renommée de notre
territoire.
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> Jean Desessart, vice-président de l’ARC délégué à l’aménagement et à l’urbanisme,
maire de La Croix Saint Ouen



L’avenir se prépare aujourd’hui > Les grands projets

> Michel Foubert et
Bernard Hellal
lors de l’arrivée du tablier du
pont sur le chantier rive droite

L’aménagement du cœur
d’agglomération

La création du nouveau pont sur l’Oise et la création
de la ZAC des Deux Rives ont pour objectif de renforcer
l’attractivité du centre de l’agglomération. Le pont s'inscrit
ainsi dans un projet urbain plus vaste de cœur
d'agglomération. Comme prévu, il sera mis en circulation
en septembre 2011.De part et d’autre du pont, un nouveau
quartier va voir le jour. Cette nouvelle zone urbanisée
comprend des modifications du schéma de circulation
dans l'objectif de fluidifier le trafic, des créations d’espaces
de bureaux pour accueillir des activités économiques, du
commerce de proximité et des logements. Parallèlement,
des études sont en cours concernant l’amélioration de la
place du marché, trop minérale et pas assez attractive.
Le projet, piloté par un groupe de réflexion dirigé par

Michel Foubert, va plus loin et intègre une réflexion plus
générale sur l’attractivité du centre d’agglomération. Il
s’agit aussi de favoriser le développement de la rive
droite, côté Margny-lès-Compiègne, et de rendre aux
berges de l’Oise leur vocation d’espace de promenade
par une requalification paysagère des berges, mais
aussi, côté Compiègne de recréer un cheminement
historique qui sera renforcé par le projet Conservare -
musée Vivenel.

Compiègne riche de son histoire

- Conservare, le Cravo et le muséeVivenel
Il existe à Compiègne deux associations qui ont pris un
essor important et qui sont devenues des références
dans le domaine de la conservation et de la mise en
valeur des objets anciens et des collections de toutes
natures ainsi que des résultats des fouilles archéologiques :
Conservare et le Cravo, logés dans un bâtiment municipal à
côté de l’église Saint-Antoine, ont aujourd’hui besoin de
locaux adaptés. La ville a décidé la réalisation d’un nouveau
bâtiment pour ce pôle de compétences compiégnois.
Salle de réunion, démonstrations, réserves, le nouveau
bâtiment qui va s’élever dans la ZAC des Deux Rives, à
proximité du Parc Songeons, permettra aux scientifiques de
travailler dans un réel confort et 300 m2 seront consacrés
aux réserves du musée Vivenel. Cet espace nouveau
sera ouvert sur le Parc Songeons et sur les rives de
l’Oise par un accès du côté de l’ancien jeu d’arc. Quant
au musée Vivenel les études pour sa rénovation
devraient débuter dès 2011 pour une réalisation terminée
fin 2013. Musée modèle, ouvert sur la ville notamment
par le parc Songeons, faisant tourner les richesses de ses
collections, véritable lieu de culture et de convivialité, ce
nouveau musée permettra aux Compiégnois de mieux
découvrir leur histoire. Une annexe de ce musée sera
créée dans les deux ailes du cloître qui accueilleront un
musée lapidaire où les promeneurs pourront redécouvrir,
notamment, la Vierge au pied d’argent et les richesses
des collections de la statuaire médiévale de la ville.

- Le musée de la voiture et du tourisme
Une solution prend forme pour sauvegarder et mettre en
valeur les collections exceptionnelles dumusée de la voiture
et du tourisme. Les services du Ministère de la culture et de
la communication, en liaison avec la direction du Palais
impérial, étudient la création, dans une partie du Haras
national, d’un espace muséal destiné à accueillir les collec-
tions de l’hippomobile actuellement situé au château de
Compiègne. Liliane Vézier, conseiller municipal déléguée
aux nouvelles technologies, œuvre, aux côtés de Michel
Foubert et de toute l’équipe de la conservation du Palais
impérial, au bon déroulement de ce projet d’envergure qui
favorisera d’une part le tourisme et d’autre part la préserva-
tion du Haras dans sa vocation culturelle et équestre.

L’agglomération vit unemutation sans précédent. Ponts, aménagements
urbains nouveaux, quartiers d’habitations créés, projet de revitalisation
du centre-ville de Compiègne et reprise d’établissements appartenant
à l’Etat vont modifier en profondeur le paysage de l’ARC.
RobertTernacle,maire de LeMeux et premier vice-président de l’ARC,
avec Michel Foubert, premier adjoint délégué à l’urbanisme et aux
grandes infrastructures, sont les principaux porteurs de cette
modernisation.

L’installation du tablier du pont
aura lieu en mai prochain.

Elle nécessitera l’interruption de la navigation
fluviale pendant plusieurs périodes de
24 heures. La demande doit en être faite à
Voies Navigables de France près de 9 mois
à l’avance afin de gêner le moins possible
les bateliers. Des plongeurs ont également
vérifié que la profondeur de la rivière est
suffisante pour les barges transportant les
éléments du tablier. Le nouveau pont sera
mis en service en septembre 2011.
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> Les grands projets
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La rocade nord-est ouvre en
septembre

Avec son superbe ouvrage qu’est le viaduc, la rocade
nord-est ouvrira en septembre prochain. Une première
découverte pour les habitants devrait se faire les 18 et 19
juin prochains à l’occasion de manifestations sportives.

“Les habitants du Compiégnois ont hâte de circuler
sur le splendide viaduc qui relie le carrefour du
Buissonnet, à Choisy-au-Bac, aux Tambouraines, à
Clairoix. Avec 2 143 m, l’ouvrage, le plus long de

Picardie, permet de franchir la RD 66,
l’Aisne, la plaine inondable, le futur canal
Seine-Nord Europe, l’Oise et la voie ferrée.
Une occasion unique sera donnée à la
population d’aller profiter de cet ouvrage
lors du “Défi du viaduc”, les 18 et 19 juin
prochains, avec l’organisation de randonnées,
courses à pied, courses de VTT…”, nous
informe Jean-Noël Guesnier, vice-président
de l’ARC et maire de Choisy-au-Bac.
Place ensuite aux voitures (piétons et

vélos seront interdits) à partir de septembre
2011, avec l’ouverture de la rocade nord-est
qui devrait accueillir rapidement plus de
20 000 véhicules par jour, désengorgeant
ainsi le sud de l’agglomération où actuellement
le passage de la RN 31 par le giratoire de
Mercières puis le long de la forêt n’est pas
fluide et entraîne des nuisances.
Le passage sur le viaduc s’effectuera à

une vitesse de 90 km/h, avec une voie dans
chaque sens et un terre-plein central d’1,50 m
marqué à la peinture. Il reste à y installer
des postes d’appel d’urgence et des
stations météo routières (indiquant la
température, la pluie…). Elles seront reliées
à une station automatique de saumurage.
Le principe est simple : si les conditions de
verglas ou neige sont réunies, des tuyaux
placés sur les barrières du viaduc aspergent
directement un produit de salage sur la
route.
Des travaux restent à faire sur les deux

raccordements. Au Buissonnet, un nouveau
giratoire est en construction, il permettra de
faire le lien entre la RD 130 depuis Choisy-
au-Bac et la RN 31. Il sera en service en
avril (sauf pour la partie en direction du viaduc),
et doté de systèmes d’assainissement et de
sécurité. Côté Clairoix, un pont est en cours

de construction pour passer au dessus de la RD 932
(route Margny-lès-Compiègne - Clairoix), il sera terminé
en mai prochain. La pose d’échafaudages pourrait
couper la circulation quelques nuits vers le mois de
février. La chaussée, entre le giratoire en cours de
construction et le viaduc, sera elle réalisée en mai et juin
prochains.Sur les deux secteurs, des aménagements pay-
sagers vont démarrer prochainement, avec des reboise-
ments côté Choisy-au-Bac, des arbustes et des fleurs sur
les îlots des giratoires, des éclairages centraux sur les
giratoires et des plantations de saules et de
peupliers à côté d’une zone humide à Clairoix.

POPI, Paris-Oise, port intérieur :
le transport fluvial au service des
entreprises

“Paris-Oise, port intérieur, sera une plate-forme
multimodale de 24 hectares située à Longueil-Sainte-Marie
au débouché sud du futur canal Seine-Nord Europe. Son
objectif est d’offrir aux entreprises de Picardie, du nord
de l’Ile-de-France et d’une partie de la Champagne, un
nouvel accès pour le transport fluvial de conteneurs ainsi
que des matériaux en vrac : granulats, engrais, sucre…”
nous explique RobertTernacle premier vice-président de
l’agglomération et maire de Le Meux.
La situation géographique de Paris-Oise, port intérieur,

est exceptionnelle, à temps égal de distance du Havre et
d’Anvers. La plate-forme est également proche de
Dunkerque et elle bénéficie d’un accès direct à
l’autoroute A1 Paris-Lille-Bruxelles, de la proximité de
Roissy-Charles de Gaulle et de celle de la région parisienne,
très importante consommatrice de marchandises et de
matériaux de construction. Enfin, elle se situe au sein
d’une zone logistique de première importance.
Mise en œuvre par un syndicat mixte réunissant le

Conseil général de l’Oise, la Communauté de Communes
de la Plaine d’Estrées et l’ARC, la plate-forme sera
composée d’un port fluvial comportant un quai pour les
conteneurs et un quai pour les marchandises en vrac. Un
embranchement ferroviaire est également prévu.
Les conventions financières et les différentes procédures

administratives une fois bouclées, les travaux devraient
être engagés début 2012 pour une mise en service du
port fluvial fin 2012-2013. Le budget de cette première
tranche s’élève à 17 millions d’€ et les partenaires du
projet sont l’Union européenne, l’Etat, Voies Navigables de
France, le Conseil général de l’Oise, le Conseil régional de
Picardie, la Communauté de Communes de la Plaine
d’Estrées et l’Agglomération de la Région de Compiègne.

Le Tribunal de commerce
et le Conseil de
prud’hommes

“Les deux institutions judiciaires de
Compiègne occupent désormais
de nouveaux locaux entièrement
réaménagés dans l’ancienne Banque
de France, un dossier que l’agglomé-
ration a su mener rapidement et
efficacement”, indique Jean-Pierre
Lebœuf, vice-président de l’ARC
délégué aux bâtiments publics
et communautaires et maire de
Saint-Jean-aux-Bois. Le bâtiment,
inauguré le 22 octobre dernier, a
été complètement restructuré et
modernisé pour recevoir une salle
d’audience très moderne, des
salles de travail, des salles d’ac-
cueil, des bureaux et une salle
d’archives au sous-sol, soit plus
de 1 300 m2 de surfaces rénovées.
La réalisation de ce projet a permis
d’améliorer l’acoustique, d’optimiser
les surfaces et de maintenir l’aspect
architectural de ce bâtiment,
construit au début du XXème siècle
et situé à proximité du Palais
impérial.

> Pilotés par Marc Ressons délégué à l’assainissement à l’ARC, les bassins d’orages
sont achevés et protégeront désormais efficacement les habitations des inondations

> Premiers pas sur le nouveau pont pour les élus en visite à l’usine Victor Buyck à Gand > POPI : Paris-Oise, port intérieur
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> Patrimoine
Toujours plus
d’équipements pour
le bien-être de tous

Le cloître Saint-Corneille entièrement
rénové

“Plusieurs tranches de travaux auront été nécessaires
pour mener à bien la restructuration complète de la biblio-
thèque Saint-Corneille, projet qui englobait la restauration
du cloître Saint-Corneille” rappelle Nicolas Leday, adjoint
au maire délégué aux travaux et aux bâtiments communaux.

“Délibérément intégrées à la bibliothèque, les ailes sud
et est du cloître abritent depuis 2008 la salle de lecture des
journaux et revues ainsi qu’un espace d’exposition donnant

accès à la salle de conférences,
en lieu et place de l’ancienne
salle capitulaire. Les ailes ouest
et nord restaient à rénover.C’est
désormais chose faite.2 millions
d’€ ont été consacrés à cette
opération, soit pour l’ensemble -
bâtiment principal de la biblio-
thèque, cellier et cloître, près de
10 millions d’€”.
Pour cette dernière tranche,

les travaux ont consisté en la
rénovation intérieure et exté-
rieure des deux ailes donnant
rues Charles le Chauve et
Saint-Corneille. Après avoir
réalisé le décaissement des
sols pour y passer les réseaux
électriques, de chauffage et
informatiques, les pierres ont

été nettoyées, rejointoyées et colorées à l’aide d’un
mélange de pigments naturels, de nombreux reliefs
polychromes ont été ramenés à la vie par une remise en
couleur et les ouvertures donnant sur la cour intérieure ont
été obstruées par des vitraux translucides. Côté rues,
nettoyage des pierres et rejointoiement ont également été
à l’ordre du jour, les portes en fer ont fait place à des portes
en bois plein tandis que les ouvertures rue Saint-Corneille
laissent pénétrer la lumière et permettent une ouverture du
cloître sur la ville.

Trois projets d’envergure voient le jour en 2011 : la restauration
des ailes nord et ouest du cloître Saint-Corneille inaugurées
en janvier, l’ouverture en septembre d’un nouveau pôle de
restauration pour Robida et Hammel et des locaux flambant
neuf pour le Rugby Club Compiégnois en fin d’année. Qu’il
s’agisse d’équipements culturels, sportifs ou scolaires,
rénovations et constructions se succèdent à un rythme
soutenu, malgré la crise. Une volonté de la municipalité et
de son adjoint aux travaux et aux bâtiments communaux,
Nicolas Leday, pour que les Compiégnois continuent
d’avoir à disposition des structures de qualité.

> Nicolas Leday signe une réception de travaux dans une école

> Marie-Claire Garreau, adjointe à la culture, et Nicolas Leday préparent l’inauguration du cloître
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Ces deux ailes du cloître
accueilleront prochainement un
musée lapidaire et constitueront
ainsi un merveilleux écrin pour
les collections de la statuaire
médiévale du musée Vivenel.

Le 2ème pôle de
restauration scolaire
ouvrira ses portes
en septembre

“Ce second pôle de restauration scolaire s’inscrit dans
le cadre de la politique municipale souhaitée par Philippe
Marini pour permettre aux élèves de déjeuner à proximité
de leur lieu de scolarité et améliorer ainsi le bien-être
des enfants” souligne Nicolas Leday, adjoint au maire
de Compiègne délégué aux travaux et aux bâtiments
communaux.
Un premier pôle de restauration a déjà vu le jour à

l’école Philéas Lebesgue qui regroupe les enfants des
écoles Charles Faroux et Philéas Lebesgue. Deux autres
projets sont également à l’étude pour réunir d’une part les
enfants des écoles Royallieu et Pompidou et d’autre part
ceux de Pierre Sauvage et de Vermenton.
Le pôle de restauration scolaire situé à proximité de

l’école Robida ouvrira à la rentrée scolaire 2011 et
accueillera 300 rationnaires répartis en deux services
chaque midi, les enfants étant issus des groupes scolaires
Robida et Hammel. De forme octogonale, le bâtiment a été
conçu par les services techniques de la ville de Compiègne
dans le respect des normes thermiques, avec la mise en
place de panneaux solaires qui serviront à
l’alimentation en eau chaude des sanitaires et de la laverie,
et le raccordement, par le biais de l’installation de l’école
Robida, au chauffage urbain. Une attention particulière a
également été portée à l’isolation phonique des locaux,
pour améliorer le confort des utilisateurs. La ville aura
consacré 1 070 000 € à ce beau projet.

Les travaux du stade du Rugby Club
Compiégnois ont démarré

D’ici un an, le Rugby Club Compiégnois bénéficiera
d’équipements flambant neuf : un tout nouveau club
house avec baies vitrées ouvertes sur le terrain de rugby,

des vestiaires répondant aux besoins du club, des
bureaux et salle de réunion pour y accueillir le RCC et le
Comité départemental de rugby, une billetterie conviviale,
sans oublier l’agrandissement des tribunes en deux
parties couvertes permettant d’accueillir une centaine de
spectateurs supplémentaires. Le RCC étant situé sur un
site classé et, conformément aux observations de la
Commission des sites, les voiries et les aménagements
paysagers de l’entrée du stade feront l’objet d’une attention
particulière.
Coût de l’opération : 2 660 000 € TTC.

Deux courts de tennis
supplémentaires

Pour faire face au manque de courts de tennis sur le
territoire compiégnois, notamment depuis la fermeture des
installations privées de la ZAC de Mercières, la ville de
Compiègne a décidé de créer deux nouveaux courts de
tennis couverts sur l’esplanade située devant le stade
d’athlétisme, avenue de l’Armistice. D’un montant de
450 000 €, ces courts dont les travaux ont déjà
commencé, seront livrés au Club de tennis Pompadour
mi-mai 2011 et seront accessibles uniquement aux
adhérents du club.

> La commission travaux vérifie l’ensemble des finitions sous l’œil avisé de Nicolas Leday

> Grilles en fer forgé
réalisées par les agents du
centre technique municipal

> Le Rugby Club Compiégnois en travaux

> Réaménagement d’un foyer par les employés de la ville

> Une cour toute neuve pour la rentrée 2010
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Nouveaux carrefours et nouvelle
voirie pour fluidifier et sécuriser les
circulations

Le nouveau pont urbain et le cœur d’agglomération
prennent forme. La mise en fonction du nouveau pont
reste fixée à septembre 2011. Durant l’été, la ville et
l’agglomération se sont donc attelées à l’aménagement
des voiries indispensables à la bonne circulation future
du pont et de ses accès.

Deux nouveaux carrefours d’envergure
ont été réalisés.Le premier, à côté de la place
de l’ancien hôpital prépare la fluidification de
la circulation au niveau des rues des
Capucins et de Paris. Sur la rive droite, un
giratoire très efficace est en fonctionne-
ment depuis fin août au niveau du pont de
chemin de fer, rue de Clermont. Avant
même l’ouverture du nouveau pont, les
automobilistes ont pu apprécier les effets
bénéfiques de cette réalisation.
Les travaux du cœur d’agglomération se

poursuivent avec le réaménagement des rues de
Clermont et de Beauvais et la création d’un carrefour
indispensable entre le nouveau pont, la rue de l’Oise et
la rue du Port à Bateaux.
La pose du tablier du pont est prévue en mai. Une

manifestation sera organisée par l’ARC pour permettre
aux habitants de l’agglomération d’assister à cette étape
spectaculaire du chantier et les publications municipales
et intercommunales ne manqueront pas de se faire
l’écho de cet événement compiégnois.

A Compiègne, on pourrait adapter l’adage “quand le
bâtiment va tout va”, à “quand la voirie va tout va !”.
En effet, Eric Hanen, adjoint au maire délégué à la
voirie, a dû accroître considérablement l’activité de
son service. Outre le programme annuel d’entretien,
la ville a accompagné les grands aménagements
issus de la création de la ZAC des Deux Rives qui
participe au renouvellement urbain de Compiègne.
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> De gauche à droite :
Le nouveau rond-point de la rue de Clermont ; Aménagement paysager ; Nouveau carrefour des Capucins ; Candélabres de style pour la rue de
Stalingrad ; Réseaux refaits à neuf pour la rue d’Austerlitz et raccordés au bassin d’orages

> Voirie
Le rôle essentiel de l’organisation
des déplacements



Un nouveau bassin d’orages
complète le dispositif de protection
contre les inondations

Le chantier du 3ème bassin d’orages rue de l’Oise s’est
poursuivi pendant l’été, sa mise en service est prévue
début 2011. Ce bassin stockera les eaux du réseau
d’assainissement en cas de pluies violentes évitant ainsi
le rejet d’eaux non traitées dans l’Oise et l’inondation des
rues du centre-ville. Une fois terminé, le bassin sera
recouvert d’un espace paysager. En liaison avec ce
chantier de gros travaux ont été conduits cet été rue de
Pierrefonds, rue Saint-Lazare et rue d’Austerlitz.
Les collecteurs traditionnels ont été remplacés par

des collecteurs de taille supérieure afin d’assurer une
utilisation optimale du bassin d’orages de la rue de l’Oise
auxquels ils sont désormais reliés. Simultanément, des
travaux de redimensionnement du réseau d’assainissement
ont été menés au printemps dernier et achevés en août
pour la partie haute de la rue.

Un programme de réfection des
voiries toujours soutenu

Réseau complexe et dense, la voirie est la partie
émergeante de l’urbanisation de la cité. Elle facilite les
échanges, sécurise le déplacement et embellit
l’environnement par l’éclairage ou par la création
d’espaces verts. 200 km de voirie, 400 km de trottoirs,
8 500 points lumineux et 43 carrefours sont entretenus
par les équipes compiégnoises.

Ainsi, chaque année, la ville de Compiègne consacre
une part importante de son budget à l’entretien et à
l’amélioration des voiries existantes et à la création des
nouvelles voies. En 2010, la ville a engagé 1 654 000 €

pour ces différents programmes.
Réfections de trottoirs dans tous les quartiers, de

parkings, des marquages au sol, des cours d’écoles sont
ainsi réalisées chaque année. Mais le service voirie a
également à sa charge les travaux d’accessibilité pour les
personnes à mobilité réduite, les aménagements de
pistes cyclables, de sentes piétonnes… à gérer en étroite
collaboration avec les services d’ERDF ou des télécoms.

Se mobiliser pour la sécurité
routière

Les 30 septembre, 1er et 2 octobre derniers, la ville a
organisé les journées de la sécurité routière. Pompiers,
polices municipale et nationale, écoles de conduite,
prévention routière, sauveteurs et gendarmes ont
sensibilisé les jeunes à l’usage de la route en toute
sécurité.
Pour les enfants et les adolescents, le vélo ou le

cyclomoteur sont des modes de transport pratiques mais
qui doivent cohabiter avec les voitures, les piétons ou
encore les bus. Chaque année, 4 500 cyclistes sont
victimes d’accidents en France. Il faut respecter le code
de la route, mais aussi s’équiper correctement et savoir
être vu des automobilistes. Un rappel de toutes ces
consignes indispensables a été proposé.
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L’avenir se prépare aujourd’hui > Voirie

> Nouveau parcours sportif en forêt

> Projets d’aménagement des
berges de l’Oise

> Eric Hanen



Le lien entre
les générations
et les citoyens

L’école primaire assure les premiers pas des
tout-petits dans l’apprentissage desmatières qui
seront essentielles à leur instruction ; langage,
graphisme, maîtrise des mathématiques et de
l’écriture. Mais l’école est aussi le lieu privilégié
pour rencontrer les autres, se mélanger, se
sociabiliser. Le bon démarrage dans le
milieu scolaire est essentiel à la réussite des
enfants. A l’autre bout de la vie, nos anciens
nous apportent réconfort et sérénité. Mais la
vie peut parfois être difficile, la collectivité se
mobilise alors pour apaiser et accompagner
le mieux possible ceux qui souffrent.
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> Périscolaire et centres aérés, entre apprentissage et
loisirs



> Enfance
& vie scolaire
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3 240 élèves dans les écoles
communales

Les effectifs restent à peu près stables depuis une
dizaine d’années avec globalement 1 350 élèves en
maternelle et 1 890 en primaire. Les enfants scolarisés
dans les écoles compiégnoises bénéficient d’une
attention toute particulière et de très bonnes conditions
de scolarisation. En effet, chaque année, la municipalité
consacre 35 000 euros pour les maternelles et 60 200
euros pour les établissements élémentaires dans les
frais de papeterie et d’achat de livres.
Dans les classes, les enseignants bénéficient

également de l’attention méticuleuse de la municipalité.
Un ensemble informatique performant est mis à leur
disposition : imprimantes couleur en réseau, assistance
en 48h, photocopieurs flambant neuf et tableaux
électroniques dans certaines écoles. 285 ordinateurs
sont installés dans les classes pour assurer l’apprentissage
via l’informatique. En ce qui concerne l’espace numérique
de travail - iconito.compiegne.fr - beaucoup d’écoles se
sont appropriées l’outil. Des téléprocédures seront mises
en place entre les écoles et les services municipaux,
notamment pour les demandes d’intervention du service
bâtiments, les demandes de fournitures,… ce qui permettra
d’améliorer la qualité de service et d’éviter le flux de
papiers. Le paiement des factures en ligne sera mis en
place dans le courant de l’année 2011. Par ailleurs, les
parents peuvent déjà consulter les menus des cantines.

Soutenir les activités pédagogiques

“Le personnel municipal est présent au sein des
écoles et accompagne les enseignants dans leurs
missions. Nous mettons à disposition des écoles
maternelles publiques et privées 53 ATSEM” précise
Sylvie Oger-Dugat. “Ces agents territoriaux spécialisés
ont pour mission de seconder l’enseignant, de l’assister
dans ses activités pédagogiques et d’aider les enfants
dans leur vie quotidienne à l’école, pour la prise des
repas ou pour le suivi de l’hygiène. C’est un personnel
précieux qui fait le lien entre l’école, l’administration
territoriale et les parents.”
Du côté extrascolaire, des sorties peuvent être

programmées grâce aux “tickets transports” qui

permettent aux enseignants d’utiliser
des bus. De plus, les musées
municipaux proposent des visites et
des ateliers, les équipements sportifs
et les moniteurs de la ville accom-
pagnent aussi les tout-petits à la
piscine ou dans les salles de sports
pour les initier au volley, au tennis
de table ou encore au rugby.

En 2010, la ville a consacré
151 750 € pour les sorties des enfants

à la mer, à la montagne ou à la campagne et les écoles
privées reçoivent également l’aide de la mairie. Moments
plus ludiques, mais tout aussi importants pour nos
chères têtes blondes, le Père Noël qui passe chaque
année dans toutes les écoles maternelles de
la ville distribuer ses cadeaux, les plus grands ayant
droit à un joli spectacle et à des friandises. La ville
consacre chaque année à ce moment privilégié près de
60 000 €.
L’aide à l’activité pédagogique se traduit également

par le service d’aide aux devoirs mis en place par la
municipalité. “Il s’agit, d’une part, d’apporter une aide
concrète aux devoirs assurée par les enseignants et,
d’autre part, de permettre aux enfants de s’ouvrir au
monde. Pour cela nous avons développé des actions
d’éveil basées sur le sport, la culture et les animations”
indique Anne-Marie Vivé qui suit ce dossier. L’aide aux
devoirs est aussi devenue une activité courante pour les
enfants ayant des difficultés scolaires. Actuellement,
750 enfants de tous les secteurs de la ville bénéficient
de cette aide assurée par 50 encadrants, enseignants ou
personnel de mairie. Les enfants suivent alors 8 heures
par semaine ces “cours privés” qui les remettent à flot.
Enfin, la ville de Compiègne vient de remporter le 4ème

trophée des collectivités de l’éducation par le sport. Cette
distinction récompense la ville pour ses différentes
actions menées depuis de nombreuses années envers la
pratique des sports comme lien social et école de vie.

L’encadrement sous haute
surveillance

Que ce soit à la cantine ou à la garderie, les enfants
sont sous la responsabilité d’agents de la ville. 1 224 élèves
d’élémentaires et 714 élèves dematernelles bénéficient du
service de restauration scolaire et 182 agents veillent au
déjeuner des enfants. 165 enfants dans 14 maternelles
bénéficient du service mis en place par la ville lors des
garderies organisées avant et après la classe. Ce service
a été étendu depuis deux ans à 19 élèves de CP et CE1.
“Pour nous il était très important de proposer ce service
aux parents. Beaucoup d’entre eux travaillent et il n’est pas
toujours simple de conjuguer sa vie professionnelle avec
sa vie de famille” indique Anne-Marie Vivé, adjointe au
maire. “Nous essayons de faciliter la vie des habitants.

Sylvie Oger-Dugat, adjointe au maire déléguée à
l’enseignement, à la formation et à la diffusion culturelle,
et Anne-Marie Vivé, adjointe au maire déléguée à l’action
sociale, œuvrent toutes deux depuis plus de 10 ans à
l’amélioration des services scolaires et périscolaires pour
que les enfants aient plaisir à aller à l’école et pour que
les parents y trouvent toutes les facilités de garderie ou de
restauration.

> Aide aux devoirs

> Sylvie Oger-Dugat et Anne-Marie Vivé remettent avec Philippe Marini les Prix du
concours d’orthographe

Le lien entre les générations et les citoyens > Enfance & vie scolaire

> Dominique Renard



> Jeux dans la cour d’école> Rentrée studieuse pour les petits Compiégnois > Passage piéton surveillé par le personnel communal
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Depuis déjà plusieurs années, nous avons étendu ce service de garderie lors
des grèves. C’est un peu moins de stress pour les parents et pour les enfants
et un peu plus d’harmonie pour tout le monde.”
La ville met également à disposition, à raison de deux heures par jour,

43 vacataires pour assurer matin, midi et soir, la sécurité des enfants, à la
sortie des écoles élémentaires et
maternelles, publiques et privées.

La place des tout-petits

Michel Le Carrérès, adjoint au
maire délégué au social, se réjouit :
“la ville de Compiègne peut
aujourd’hui s’enorgueillir de son
accueil dans les crèches et haltes-
garderies. 447 places sont proposées
aux familles dont plus de 70 berceaux
supplémentaires créés ces dernières
années.”
Les crèches collectives Sainte-

Elisabeth, Mare Gaudry, Bellicart et le Nid qui accueillent à elles seules
109 lits, emploient 35 personnes réparties entre directrices, puéricultrices,
éducatrices de jeunes enfants, auxiliaires de puériculture, CAP petite
enfance, adjoints techniques auprès des enfants, lingères et agents
d’entretien. Les crèches familiales de l’Abbaye et la Maison des enfants
gèrent, de leur côté, 71 assistantes maternelles agréées et assurent le suivi
de 180 enfants ainsi que les relations avec les familles. Elles disposent pour
cela de 12 personnes chargées du suivi et de l’encadrement. Quant aux deux
haltes-garderies les Poussins et Bébé-service, qui accueillent 30 lits, elles
emploient 8 personnes. Les charges de personnel de ces différentes structures
représentent pour la ville un budget annuel de 1 546 000 €.

Le succès des centres aérés

“Plus de 1 030 enfants ont suivi les activités proposées par les centres
aérés cet été, c’est de nouveau un vrai succès pour nos équipes” précise
Anne-Marie Vivé, adjointe au maire déléguée à l’action sociale dans les
quartiers. La ville a organisé de nombreuses activités pour les 3 à 16 ans dans
11 centres. Sport, culture, divertissements étaient donc au programme et parmi
les activités les plus originales, les enfants ont pu découvrir la chocolaterie
de Lachelle et parcourir les coursives du château de Pierrefonds. Des séjours
de camping au bord de la mer ont également agrémenté leurs journées.
Comme chaque année, le Palais impérial a ouvert ses “portes du temps”

aux jeunes tandis que d’autres pratiquaient des activités artistiques avec le
concours des musées municipaux.

“Une première cette année, le centre André Hammel a été entièrement
dédié à la pratique sportive. Les enfants ont pu s’initier à l’escrime, à
l’équitation, au water-polo, au hockey sur gazon, à la boxe, au step, à la
danse, au tir à l’arc… Ce centre sportif a remporté un véritable succès avec
plus de 100 enfants inscrits. D’ores et déjà, et compte tenu de ce bilan très
favorable, la ville de Compiègne renouvellera ce centre aéré exclusivement
dédié aux sports l’an prochain”.

Toutes les solutions de garde
pour les bébés

Les pré-inscriptions en crèche et halte-garderie se
font au guichet unique de la mairie, bureau 113 ou
par téléphone au : 0800 80 12 63. Il faudra alors
fournir un justificatif de domicile ainsi qu’un certificat
de grossesse. Les inscriptions définitives se font
ensuite directement auprès du centre d’accueil.
Le service petite enfance peut aussi communiquer
l’ensemble des adresses des assistantes maternelles
agréées.

Les crèches collectives - 179 lits :
> La crèche Sainte-Elisabeth
et son annexe Mare-Gaudry (68 lits) - 03 44 20 22 16

> La crèche le Nid (18 lits) - 03 44 20 01 14
> La crèche Bellicart (23 lits) - 03 44 40 25 34
> La crèche de
la Croix-Rouge française” (70 lits) - 03 44 40 33 49

La crèche inter-entreprise - 43 lits :
Cinq places réservées à la ville de Compiègne
> Les Petits chaperons rouges - ZAC de Mercières -
4, chemin d’Armancourt - 60200 Compiègne

Les crèches familiales - 180 lits -
au domicile des assistantes maternelles :
> L’Abbaye (capacité pour 90 enfants) - 03 44 86 26 88
> La Maison des enfants
(capacité pour 90 enfants) - 03 44 90 05 65

Les haltes-garderies - 45 lits :
> Les Poussins (15 lits) - 03 44 23 06 23
> Bébé-service (15 lits) - 03 44 86 64 25
> La Croix-Rouge française (15 lits) - 03 44 40 33 49

Lutte contre les toxicomanies
Permanences du Docteur Monpetit

Point d’écoute, d’échanges et d’aide pour les jeunes
ou leurs parents.
Bureau A ou B annexe de l’Hôtel de ville (côté musée de la Figurine)

Mardi et vendredi de 17h à 19h
Samedi sur rendez-vous :
Tél : 03 44 20 91 76 ou 03 44 20 96 59

> Michel Le Carrérès et Marc Ressons à la crèche
inter-entreprise



Entreprise qualifiée P 110 - E 131

6, rue du Fonds Pernant - ZAC de Mercières - Zone3
60200 COMPIÈGNE

Tél. : 03.44.86.25.64 - Fax : 03.44.20.94.19
E-mail : sarl.compiegnepaysage@wanadoo.fr

Aménagement et entretien d’espaces verts publics et privés
Abattage - Elagage - Taille - Terrassement

Clôture - Plantation -Engazonnement - Terrasses
Dallage - Pavage

Bien écouté.  Bien conseil lé.  Bien reposé.

Tél. 03.44.83.41.07
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Créer un lien social entre les
générations

Bal des Nymphes, défilé haute couture ou édition d’un
livre de bonnes recettes, Marie-France Gibout et
l’association “Au fil du temps” multiplient les actions
ayant pour vocation de lier les générations. Parrainée par
les foyers clubs de Compiègne, une vingtaine de jeunes
filles de l’ARC a pu, le 27 février 2010, s’élancer sur la
piste de danse des salles Saint-Nicolas au bras de leur
cavalier, pour y vivre une soirée de rêve en robe longue,
tout comme pour le fameux “Bal des débutantes”.
Le défilé haute couture qui avait déjà connu un

immense succès il y a deux ans, sera réitéré le 5 mars
aux salles Saint-Nicolas. Les Compiégnois se souviendront
longtemps des magnifiques robes de soirée et de
mariées prêtées par la famille Felbacq-Pinel tout autant
que des tenues vestimentaires originales présentées
pour l’occasion par de jeunes étudiants compiégnois sur
le thème “Une journée dans la haute société”.

“Le Carnet de recettes de Mamie” rédigé à partir de
recettes de nos grands-mères, transmises à leurs filles et
petites-filles, a lui aussi rencontré un beau succès
auprès des amateurs de bonne cuisine. Si bien que
l’association “Au fil du temps” a pu aider une douzaine
de personnes âgées en difficulté en leur remettant un
don financier allant de 150 à 300 €.

Innover pour le plus grand plaisir
de nos aînés

Aujourd’hui fête des modistes et de toutes les grandes
maisons de couture parisiennes, la Sainte-Catherine a
été, en novembre dernier, l’occasion pour toutes les
petites mains des quatre foyers clubs compiégnois, des
résidences Préclin et Jean Lefort et de la maison de

A Compiègne, les foyers clubs, résidences
pour personnes âgées et maisons de retraite
sont largement associés à toutes les actions
mises en œuvre pour créer des liens intergé-
nérations.
Sous la houlette de Marie-France Gibout,
conseiller municipal déléguée aux personnes
âgées, les actions ne manquent pas et
permettent à nos aînés de profiter pleinement
de ces années de repos bien méritées.
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> Le bal des Nymphes

> Personnes âgées
Une vie sociale et culturelle
dense

> Projet d’aménagement de l’hôpital St-Joseph

> Défilé haute couture



retraite Tiers-Temps, de préparer de superbes chapeaux
aux couleurs vert et jaune. Les 28 chapeaux réalisés sur
des thèmes humoristiques ont servi de base à un quizz
auquel sept candidats en lice ont dû répondre. Le
Trophée Sainte-Catherine remporté par le foyer club de

Bellicart sera remis en jeu
chaque année, l’objectif étant
d’étendre cette opération aux
communes de l’ARC.
Autre nouveauté, un bal de

charité, dont les bénéfices
seront redistribués aux
personnes âgées en difficulté,
sera organisé aux salles
Saint-Nicolas, dans le courant
de l’année 2011.

Toujours côté loisirs, la ville
de Compiègne et l’association
Club et Loisirs des Retraités,
présidée par Pascale Kerfourn,
ont offert à nos aînés une
journée à l’Abbaye de Chaalis
ainsi que le traditionnel repas
de fin d’année au Centre de
rencontres de la Victoire.
Plus de 1 000 convives y ont
participé sur deux jours. Pour

marquer les vingt ans du trophée Cité bleue, distinction
attribuée à la ville de Compiègne pour son action en faveur
des personnes âgées, et qui est remis en jeu chaque
année lors d’une représentation théâtrale proposée par
des personnes des foyers clubs de la ville, deux troupes,
l’Atelier théâtre des aînés de la ville dirigé par Frédéric
Morlot et le Class Institut de Geneviève Dzik, ont
présenté des interprétations de scènes issues des
répertoires classique et contemporain. Les clubs d’aînés
étaient bien entendu invités à assister gratuitement
à cette représentation et à parrainer l’une de ces
prestations. Le club Desbordes s’est ainsi vu décerner le
trophée 2010.

A noter que la gazette d’information destinée aux
personnes âgées du Compiégnois, qui constituait un
véritable “trait d’union” entre les personnes âgées
d’horizons divers (maisons de retraite, foyers clubs,
hébergement à domicile), ne sera malheureusement
plus éditée, faute d’annonceurs. Pour sa dernière édition,
les lecteurs ont été invités à jouer aux détectives, un
repas au restaurant a été offert à l’heureux gagnant.
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Le lien entre les générations et les citoyens > Personnes âgées

> Marie-France Gibout et Monique Marini accueillent les
personnes âgées au repas de fin d’année

> Atelier théâtre, équipe St-Vincent et trophée Citée bleue ont animé l’année des personnes âgées

L’aide sociale aux personnes
âgées

2 000 personnes âgées, non imposables
sur le revenu, perçoivent chaque année
l’allocation municipale.
3 000 repas à domicile sont livrés en
moyenne chaque mois, 150 personnes
bénéficiant de ce service qui constitue
au quotidien un confort pour les
personnes âgées, et qui plus est, un
lien avec l’extérieur pour toutes celles
et ceux qui sont isolés et ne peuvent
plus se déplacer.
Parallèlement, 300 repas sont pris en
moyenne par mois dans les foyers clubs.



Nos activités :
• Installations électriques HTA - BTA
• Gestion d’énergie
• Éclairages publics routiers et autoroutiers
• Réseaux électriques aériens et souterrains
• Signalisations

5 avenue Henri Adnot
ZAC de Mercières

BP 90117
60201 Compiègne Cedex
Tél. : 03 44 90 98 98

Fax :  03 44 90 98 99

29/31, rue de Bienville
60280 CLAIROIX

Tél. : 03 44 40 16 08 -  Fax : 03 44 40 31 64
contact@demouy.fr -  www.demouy.fr

GENIE CIVIL - BATIMENT

Société Entretien des Espaces Verts
ENTREPRISE PAYSAGISTE

Création et Entretien des parcs et jardins

Elagage - Taille - Débroussaillage - Terrassement

Tél. / Rép. / Fax : 03 44 42 52 49

e-mail : seev-wysocki@wanadoo.fr

23 bis rue d’Orchy - 60350 ATTICHY

Conception, fabrication, installation,
mise en service,

maintenance de machines industrielles.
Fabrication de pièces mécaniques.

3, rue Nicéphore Niepce
ZAC de Mercières - Zone 1 - 60200 COMPIÈGNE

Tél. 03 44 30 10 30 - Fax 03 44 30 10 40
contact.dmi@wanadoo.fr

LE DROIT POUR CHACUN DE CONTINUER
A BIEN VIVRE CHEZ SOI

50 ans d’expérience et de savoir-faire

Des bénévoles du personnel administratif, efficaces et chaleureux à votre écoute.
Des professionnels : aides à domicile, emplois familiaux et techniciennes
de l’intervention sociale et familiale, aides soignantes…

Pour des services à domicile adaptés à vos besoins :
Aide aux familles, aide aux personnes âgées, aide aux personnes handica-
pées, garde à domicile, service de soins à domicile, sevice d’entretien, 
portage de repas, service de jardinage.

Maison des services
16 avenue des martyrs de la liberté

60200 COMPIEGNE
Tél.: 03 44 90 17 80

Fédération Départementale ADMR de l’Oise
117, rue Charles Ladame - 60880 JAUX

Tél.: 03 44 37 33 72 - Fax : 03 44 09 34 82
cfligny@fede60.admr.org (secrétaire) - caviles @fede60.admr.org (responsable)

8, Ile Jean Lenoble - 60150 JANVILLE

✆ 03 44 76 01 71
Port. 06 07 54 56 86 - 06 11 04 71 41

Fax 03 44 76 10 63
E-mail : ste.pruvost@wanadoo.fr

Sté Industrielle de location
de Groupe et

de Pompe Immergée
✓ Vente ✓ Location  ✓ Maintenance

✓ Tous travaux de pompage

ENTREPRISE

C A G N A

VRD - Travaux Publics
Pose de réseaux d’énergie

Assainissement eaux usées & pluviales
Adduction Eau Potable

ZAC de Mercières - Zone 3 - BP 70213
60202 COMPIÈGNE cedex

Tél.: 03 44 86 38 88 - Fax : 03 44 86 49 01



Le lien entre les générations et les citoyens > Handicap & accessibilité
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L’accessibilité des
bâtiments

La ville poursuit les travaux
d’accessibilité aux personnes handi-
capées des bâtiments communaux.
Une véritable réflexion est en cours
sur l’hôtel de ville et la municipalité
tient non seulement à appliquer la loi,
mais à bien intégrer l’esprit de la loi.
En d’autres termes, si cette dernière
impose pour 2015 l’accessibilité des
bâtiments recevant du public, il faut y
ajouter une notion d’intégration des
personnes handicapées et pour cela,
les accès doivent se faire par les
mêmes espaces que les personnes
valides. Bien entendu, tous les
bâtiments neufs sont conçus, dès
l’origine, pour être accessibles à tous.

Le futur RCC disposera de rampes d’accès et de
sanitaires accessibles pour les personnes en fauteuil
roulant et des places dans les tribunes leur seront
réservées. La nouvelle restauration scolaire Hélène

Brault sera également entièrement
accessible aux personnes à mobilité
réduite tout comme les deux dernières
ailes du Cloître dont les travaux sont
achevés.
D’autre part, la piscine dispose

depuis maintenant une année d’un
siège de mise à l’eau et d’une rampe
d’accès au petit bassin.Cet équipement
a grandement facilité les séances de
piscine des associations de handicapés.
Ainsi 1 482 entrées ont été enregistrées
cette année dans ce cadre. Un grand
progrès pour tous les amateurs de
sport. “Je remarque aussi que bon
nombre d’associations sportives
essayent de créer des sections handi-
sports. Bien entendu, la municipalité
les aidera dans leurs démarches”
indique Rémi Lemaistre.

Le personnel communal : la prise
de conscience du handicap

Comme toute entreprise, la ville doit se conformer à
l’emploi d’un contingent de personnes handicapées. Plus
qu’une obligation légale pouvant entraîner des contributions
financières non négligeables, il s’agit pour cette grande
maison d’intégrer des personnes et de s’enrichir de leur
“différence”. La ville a d’ailleurs décidé de rechercher
en son sein les personnes pouvant relever de contrats
spécifiques aux handicapés.Tout d’abord, il s’agit pour la
Direction des Ressources Humaines de recenser les
agents déjà employés pouvant bénéficier de ce type de
contrat. En effet, les salariés qui entreront dans ce
dispositif pourront obtenir des aménagements dans leur
travail comme des bureaux ou des chaises ergonomiques
ou disposer d’avantages pour leur retraite ou encore un
accompagnement individuel. De plus, la ville s’engage à
acheter auprès des ESAT (Etablissement et Service
d’Aide par le Travail réalisé par des personnes avec un
handicap mental) des fournitures. Elle favorise également
la sous-traitance avec des entreprises adaptées.

Depuis février 2005, la loi française définit ce qu’est le handicap :
“toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en
société subie dans son environnement par une personne en raison
d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs
fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques,
d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant”. Pour la
ville de Compiègne, il s’agit d’un véritable enjeu qu’elle a pris en
compte et confié à Rémi Lemaistre, conseiller municipal délégué
aux personnes handicapées. “Ma mission consiste à prendre en
compte toutes les situations, à les traiter individuellement tout en
appliquant des solutions profitables à tous. On agit sur l’intégration
et la mixité comme facteur d’enrichissement collectif”.

> Jérôme de Meyere mis à l’honneur par la ville pour ses performances

> Un bilan flatteur pour le Téléthon

> Handicap & accessibilité
Intégrer et s’enrichir mutuellement

Taxe d’habitation :
un abattement de 10 %
de la base d’imposition

La ville de Compiègne a voté
un abattement de 10 % de la
base d’imposition pour la taxe
d’habitation, pour les personnes
handicapées qui répondent à
certaines conditions.

> Rémi Lemaistre
à l’association
du Rocher



Les collectivités territoriales
sont de plus en plus sollicitées
en matière d’action sociale.
La commune est le maillon
essentiel qui tisse le lien entre
les habitants. Ces dernières
années, le CCAS de la ville a
innové en matière sociale,
notamment avec l’apparition du
microcrédit et des baux glissants.
Toutes les énergies doivent
être recueillies pour aider les
personnes vulnérables afin de
les accompagner à reprendre le

chemin de l’intégration sociale et du travail. Sous l’attention particu-
lièrement vigilante et engagée de Michel Le Carrérès, adjoint au
maire délégué aux affaires sanitaires et sociales, à la solidarité et
vice-président du CCAS, secondé par Geneviève Pouyet-Truchot,
conseiller municipal déléguée auprès du vice-président du CCAS,
et de Catherine Lesguillons-Perrot, conseiller municipal chargée
des relations avec les associations caritatives, ainsi qu’Odile
Taguchi, conseiller municipal déléguée à la solidarité, le bilan que
l’on peut dresser de l’année 2010 est positif. La politique sociale de
Compiègne, dont les champs d’intervention sociaux et médico-
sociaux sont basés sur la générosité et la solidarité, est efficace. Elle
permet à de nombreuses personnes défavorisées de construire un
projet de vie et de participer de nouveau à la vie sociale locale.
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> De gauche à droite :
Michel Le Carrérès préside l’association de la Recyclerie ;
André Pauquet, ancien adjoint à la solidarité, reçoit la médaille de la ville

> Odile Taguchi, conseiller
municipal déléguée à la
solidarité

> Action sociale
Des mécanismes
sociaux efficaces



Le RSA instruit par le Centre
Communal d’Action Sociale

Le conseil d’administration du CCAS a décidé
d’instruire les demandes de RSA, selon les nouvelles
dispositions légales en vigueur. “Une centaine de
demandes de RSA ont été instruites contre 235 l’année
précédente” rappelle Michel Le Carrérès, adjoint au
maire qui explique que “la diminution des demandes
provient de la modification de la législation applicable et
de la montée en charge plus lente des nouvelles
demandes”.
Le CCAS a signé une convention avec le Conseil

général de l’Oise, le 17 avril 2010, pour assurer l’accom-
pagnement social par des référents du CCAS de 300
bénéficiaires du RSA. Les cinq référents concernés ont
bénéficié d’une formation spécifique financée par le
Conseil général.

Les aides facultatives

2 700 familles compiégnoises ont bénéficié d’aides
facultatives. Il s’agit essentiellement de chèques d’accom-
pagnement personnalisés à titre alimentaire. 1 000 ont été
remis à des personnes ayant des difficultés à payer leurs
factures d’électricité, de gaz et d’eau. “Ces deux types d’aides
sont toujours en augmentation, mais elles permettent
d’intervenir dans l’urgence” indique l’adjoint au maire. En
revanche, on comptait 550 interventions au titre de la
prévention des impayés de loyer au 30 juin.
Au titre de ces aides, 36 500 repas à domicile ont été

livrés, chiffre qui reste stable et 3 200 repas ont été servis
dans les foyers clubs, ces derniers étant toujours en
diminution. “Là, il s’agit plus d’accompagnement des
personnes âgées. C’est une aide précieuse qui favorise
le maintien à domicile le plus longtemps possible. Pour
les personnes âgées seules, c’est aussi l’occasion de
discuter, d’avoir des liens avec l’extérieur et surtout de
bénéficier d’une alimentation équilibrée avec toutes les
calories indispensables d’un repas” insiste l’élu.

Le Centre d’Hébergement et de
Réinsertion Sociale (CHRS)

Cet établissement intervient dans le domaine de l'accueil,
de l'hébergement et de la réinsertion sociale et
professionnelle des personnes en situation d’exclusion. Il
est géré par le CCAS. Cette année 4 600 nuitées ont été
enregistrées et 3 700 nuitées ont été mises à disposition
au titre de l’accueil d’urgence.

Enfin, 17 000 repas ont été servis cette année, chiffre
comparable à celui de l’année précédente. L’accueil
d’urgence pour 10 places a été pérennisé sur toute
l’année et la capacité du CHRS est toujours de 18 places.
Des travaux de rénovation, notamment sanitaires ont été
entrepris dans l’immeuble du 6 rue Pasteur à
Compiègne, mis à disposition par la ville. Un accueil
d’urgence supplémentaire de 10 places est proposé par
“grand froid”.

Les baux glissants pour redevenir
locataire

Au titre du dispositif des sous-locations (baux glissants)
mis en place courant 2009, les familles sont maintenant
suivies par un intervenant social spécifique.

Un foyer pour protéger les femmes

Pour Geneviève Pouyet-Truchot, conseiller municipal,
une grande avancée vient d’être faite en matière
d’accueil d’urgence pour les femmes. En effet, un centre
a récemment été ouvert pour les femmes victimes de
violences, “il peut accueillir 7 femmes accompagnées
d’un ou de deux enfants âgés de 3 à 12 ans”.
La ville a mis à disposition du CCAS un immeuble lui

appartenant dans lequel des travaux d’aménagement ont
été effectués, ces derniers ont été financés par le CCAS.
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> Geneviève Pouyet-Truchot au foyer des femmes victimes de violence

> Catherine Lesguillons-Perrot
toujours présente au sein des
associations

> Demande de RSA au service social

> Hildburg Leblanc, administrateur du CCAS reste en
contact avec les personnes isolées



Le microcrédit pour revenir à l’emploi

Le CCAS de Compiègne est toujours le seul de l’Oise
à instruire des demandes de microcrédit social en
partenariat avec la Caisse Solidaire du Crédit Mutuel
Nord Europe à Lille. Le microcrédit porte sur la mise en
place de microcrédits destinés aux personnes qui
rencontrent des difficultés temporaires, ou disposent de
faibles revenus. Elles peuvent ainsi bénéficier de prêts
dont les remboursements sont adaptés à leur situation.Ces
prêts permettent par exemple de financer l’achat d’un
véhicule nécessaire pour les déplacements professionnels,
le passage du permis de conduire, les frais d’installation
d’un logement ou d’un local professionnel. Pour que ces
microcrédits puissent bénéficier aux intéressés avec un
maximum de succès, les bénéficiaires sont accompagnés
pendant la durée du prêt par un référent du CCAS. Après
étude de chaque cas, la caisse peut accorder des prêts
de 500 à 2 000 € dont le remboursement peut s’étaler
entre 6 et 24 mois, ceci aux conditions habituelles du
marché. Depuis la mise en œuvre de ce dispositif,
62 prêts ont été accordés (soit environ 18 chaque année).

L’action sociale n’en finit pas
d’innover !

Afin de permettre aux personnes en difficulté
sociale de retrouver leurs marques et de favoriser
leur réinsertion, l’ARC, la région Picardie, le
département de l’Oise et les bailleurs sociaux
OPAC et Picardie Habitat réalisent une“Maison
relais” et un établissement “Lits halte soins
santé”. “Ces établissements ont pour vocation
d’aider les personnes en grande difficulté. La
Maison relais accueillera jeunes et adultes ayant
besoin d’un soutien psychologique pour se
restructurer” explique Michel Le Carrérès,
adjoint au maire en charge des affaires sanitaires
et sociales. “Quant aux “Lits halte soins
santé”, il s’agit d’un nouveau lieu d’hébergement
qui recevra des personnes en grande difficulté
sociale. Le SATO Oise, porteur de ce projet
innovant (3ème établissement médico-social du
genre à ouvrir en France), pourra y accueillir 24
heures sur 24,18 personnes qui pourront y

séjourner, sur prescription médicale, pour une période
de deux mois renouvelables. Elles seront ensuite orientées
vers des structures de soins adaptées” explique le
président du SATO, Michel Le Carrérès. Toujours dans le
domaine de l’innovation sociale, la Recyclerie vient d’ouvrir
ses portes. Elle a pour vocation de recueillir les objets de
toute nature en fin de vie ou en panne et, dans le cadre
d’un chantier d’insertion, de les remettre en état pour un
nouvel usage. Dans les ateliers aménagés sur le site de
l’ancien 6ème RHC à Margny-lès-Compiègne, 19 personnes
donnent une nouvelle jeunesse aux téléviseurs, mobylettes
ou encore chaises et tables apportés par les habitants. Les
salariés en situation précaire bénéficient d’un emploi aidé
par le Conseil régional, le Conseil général et le Syndicat
Mixte de la Vallée de l’Oise. “Je suis très fier de ce projet
qui me tenait à cœur depuis longtemps” précise
Michel Le Carrérès. “Cet établissement a une double
vocation : d’une part, il est important sur un plan environ-
nemental grâce au recyclage des déchets et, d’autre part,
il permet à des personnes de se former et de s’insérer
dans une activité professionnelle. Un vrai tremplin encadré
par un directeur et un technicien bénéficiant d’expériences
dans le domaine du traitement des déchets et au sein
d’associations”.

> La future Maison relais
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> Le spectacle de l’opération Noël solidarité

Horaires d’ouverture
de la Recyclerie :
Du lundi au jeudi
de 8h30 à 12h30
et de 13h30 à 17h30

Le vendredi
de 8h30 à 17h30

> Anne-Marie Vivé lors de l’inauguration de la Recyclerie
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Vivez et bougez
dans le
Compiégnois
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> Philippe Marini inaugure la salle Michèle Le Chatelier
en présence de la famille de l’élue disparue

La fête, la communication, la culture, les céré-
monies patriotiques et le sport représentent
des moments à partager, des instants
d’échanges importants pour la cohésion de
notre ville et de notre agglomération.
Compiègne, ville la plus sportive, est aussi
une ville riche de ses traditions et de son
patrimoine. Mais Compiègne est surtout riche
d’une intense vie associative et sportive
autour de valeurs qui nous unissent. Plus que
tout, les Compiégnois se retrouvent autour de
l’amitié, de la convivialité, de la détente et
surtout autour d’émotions vécues ensemble.
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> Culture
Quand patrimoine et modernité
se conjuguent au présent
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Le dynamisme
des musées municipaux

Le musée de la Figurine historique s’enrichit de
400 pièces supplémentaires

Ce petit musée très original bénéficie régulièrement
de dons. Cette année, la ville remercie particulièrement
Stéphane d’Alayer de Costemore pour ses 109 maquettes
et son diorama. Le musée s’est également enrichi de
223 nouvelles figurines de Jacky Bloquet et de 129
fascicules "del Prado Osprey" concernant les soldats et
cavaliers des guerres napoléoniennes. Enfin, Pierre
Amory a fait un don de 65 figurines. Cet exceptionnel
musée est de plus en plus connu et reconnu des
Compiégnois et des touristes. Avec 496 visiteurs lors
de la nuit des musées et 851 lors des journées du
patrimoine, le musée de la Figurine historique assoit sa
renommée auprès d’un public qui s’élargit.

Le musée Mémorial de l’internement et
de la déportation Camp de Royallieu

Avec ses 11 627 visiteurs, dont 3 326 visites de
jeunes venus avec leur établissement scolaire, le
Mémorial de l’internement et de la déportation Camp de
Royallieu devient un lieu de mémoire reconnu dans
l’Oise qui accueille quelque 7 cérémonies officielles chaque
année.

“Le mémorial est un lieu de mémoire et nous avons
voulu développer des projets pédagogiques et éducatifs”
indique Jacqueline Liénard, conseiller municipal déléguée
au Mémorial. Cette année, Léon Malmed, sauvé avec sa
sœur pendant la Seconde Guerre mondiale par la famille
Ribouleau, comme André Bessière, Jacques Vigny,
Geneviève Le Berre ou encore Fernand Devaux, anciens
internés, résistants, et déportés sont venus faire des
conférences auprès d’élèves des écoles de Compiègne.

“Les expositions temporaires fonctionnent bien”
rajoute l’élue. Cette année, les dessins de Georges
Despaux, déporté à Buchenwald 1944 1945, l’exposition
consacrée aux portraits et aux scènes de la vie au camp
ou encore l’exposition sur de Gaulle ont attiré un public
important. Mais surtout, le Mémorial édite des ouvrages,
témoignages poignants de cette triste période.

Le musée Antoine Vivenel entame sa mutation

“L’élégante des années 1880” ou “Sur les chemins
de l’histoire” au musée Antoine Vivenel ont été des
moments marquants de cette année culturelle au sein
des musées municipaux. Ces thèmes ont d’ailleurs attiré
un public varié. “Nous sommes attentifs à ce que nos
expositions soient fédératrices” précise Marie-Claire
Garreau, adjointe au maire déléguée à la culture et aux
équipements culturels. “Parallèlement aux expositions, il
y a toujours des animations pour les enfants qui sont
organisées ou des conférences qui viennent compléter et
enrichir le propos. Mais l’événement de 2011 aura été
l’inauguration des deux ailes rénovées nord et ouest du
Cloître St-Corneille. Elles accueilleront, au dernier
trimestre de l’année, un tout nouveau musée lapidaire
venu des collections du musée Vivenel. La fameuse
“Vierge au pied d’argent” sera l’une des œuvres les
plus remarquables présentées au public.”

Les bibliothèques de la ville à
l’heure du numérique

Pour rester en phase avec leurs publics et aller en
chercher de nouveaux, mais aussi pour valoriser le
patrimoine écrit qu’elles ont mission de conserver, les
bibliothèques doivent participer à la numérisation des
contenus et à l’évolution des pratiques culturelles qu’elle
engendre. “En 2010, nous avons passé une entente avec
la Bibliothèque nationale de France pour que les livres de
notre fonds local soient numérisés par Gallica, la
bibliothèque numérique française qui donne accès aux
textes intégraux” nous informe Marie-Claire Garreau,
adjointe au maire. Pour nos bibliothèques, “c’est une
entente profitable en tous points puisque Gallica offre
notoriété et gratuité du service” précise l’élue. En 2011,
ce train de numérisation se poursuivra par le fonds
iconographique (dessins, cartes et plans, photographies).
Les Compiégnois pourront ainsi, à partir du site de leur
bibliothèque “http://bibliotheques.compiegne.fr” ou
de celui de Gallica "http://gallica.bnf.fr/", avoir accès
aux pages des documents les plus précieux ou les plus
significatifs de la réserve précieuse.

Marie-Claire Garreau, à la tête de la politique culturelle de la ville,
porte avec ses collègues, Jacqueline Liénard, conseiller municipal
déléguée au Mémorial, Claire Aoun, conseiller municipal déléguée
à l’enseignement artistique, et EricWinnebroot, conseiller municipal
délégué au Ziquodrome, des projets ambitieux pour le rayonnement
culturel compiégnois. Ensemble, ils ont pour mission le développement
artistique afin que chaque Compiégnois puisse satisfaire sa curiosité
intellectuelle.

> Marie-Claire Garreau
soutient la culture ici à la
galerie Bayart



> Jacqueline Liénard au Mémorial de l’internement et de la
déportation Camp de Royallieu

> Les expositions se font de plus en plus vivantes > L’espace culturel St-Pierre des Minimes

> EricWinnebroot devant le Ziquodrome

> Claire Aoun a redonné vie au hall de l’hôtel de ville en
y organisant de nombreuses expositions
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L’Espace Jean Legendre et le
Théâtre impérial, lieux de
rencontres et d’échanges

La vitalité créatrice de Compiègne est toujours aussi
importante. Au travers de ses deux scènes culturelles, la
cité impériale a su porter l’intelligence et l’imagination.
Les représentations qui sont proposées sont délibérément
pensées pour tous les types de public. Jeunes, spectateurs
avertis, amateurs du répertoire classique ou contemporain,
tous trouvent à Compiègne de quoi nourrir leur esprit.
Lieu de création, lieu de représentation, lieu

d’apprentissage, l’Espace Jean Legendre a cette année
encore enregistré un nombre d’entrées exceptionnel -
55 000. Le Théâtre impérial de Compiègne, avec l’appui
de l’Espace Jean Legendre, a enregistré une fréquenta-
tion en forte augmentation. “Le médecin malgré lui”,
“Picasso et la danse” et “Le concert nuptial”, pour le
bicentenaire du mariage de Napoléon 1er et de Marie-
Louise, ont été représentés à guichet fermé. La saison
2010/11 s’inscrit davantage dans les réseaux lyriques
nationaux pour accroître son rayonnement et renouer
avec sa tradition.

L’école des beaux-arts et
le conservatoire municipal :
la transmission des savoirs

“Avec ses quelque 500 élèves et ses 9 professeurs,
l’école municipale des beaux-arts a de nouveau attiré de
nombreux artistes en herbe” nous informe Claire Aoun,
conseiller municipal déléguée à l’enseignement
artistique. Dès 6 ans, les cours de dessin, peinture à
l’huile, pastel, aquarelle, sculpture, céramique, vitrail
sont dispensés. “Depuis 2006, un cours d’initiation au
modelage pour les enfants de 6 à 9 ans a été créé afin
de les amener en douceur sur une réflexion artistique”
précise l’élue. Cette année encore, les élèves, jeunes et
adultes peuvent contempler le magnifique bas-relief,
œuvre de Madame de Bayser, qui a été mis en valeur par
les services municipaux grâce à un nouvel éclairage.
Le conservatoire municipal affiche chaque année

complet. Aujourd’hui, tous les Compiégnois connaissent
bien les orchestres municipaux : l’orchestre d’Harmonie,
l’orchestre de Batterie-fanfare, l’orchestre Col’legno. Les
Musicales de Compiègne, association des professeurs
du conservatoire, sont présentes tous les ans sur de
nombreuses scènes. “Le conservatoire se déplace aussi
régulièrement dans les maisons de retraite de la ville où
se déroulent de nombreuses auditions (chorales, instru-
ments). Environ une fois par mois, les élèves (par classe
instrumentale) animent les mercredis musicaux dans les

bibliothèques de la ville. Depuis cette année, en relation
avec le collège Gaëtan Denain, une classe de 6ème vient
au conservatoire découvrir le chant choral deux heures
par semaine. La transmission des savoirs doit passer par
tous les vecteurs possibles” précise
Marie-Claire Garreau.

Le Ziquodrome :
des choix artistiques gagnants !

Créé à l'initiative de la ville de Compiègne, en 1998,
en direction des jeunes et des musiques actuelles, le
Ziquodrome est une scène musicale moderne, un lieu
de rencontres et d'échanges composé d'une salle
modulable de 760 places. Eric Winnebroot conseiller
municipal délégué au Ziquodrome, secondé par une
équipe de passionnés, propose une programmation
éclectique. Variété, rock, jazz, pop, funk, théâtre font
trembler les murs tout au long de l’année. Avec plus de
20 000 spectateurs cette année, le Ziquodrome a fidélisé
un public qui lui est désormais tout acquis.

Le cloître Saint-Corneille :
de la bibliothèque au musée

Depuis décembre 2007, deux ailes du
cloître Saint-Corneille sont accessibles au
public et accueillent, pour l’une, une salle
de lecture de journaux et revues et, pour
l’autre, les expositions proposées par les
bibliothécaires. La salle du chapitre, baptisée
depuis juin 2010 salle Michèle Le Chatelier,
permet de recevoir grands écrivains et
conteurs.

2010 aura donc été marquée par la
poursuite des travaux de réhabilitation des
deux dernières ailes. Depuis janvier, le
public peut découvrir un cloître intégralement
restauré dont une partie accueillera d’ici
la fin 2011 un musée lapidaire, annexe
du musée Antoine Vivenel. D’ici là, les
bibliothèques y présenteront des expositions
de livres-objets d’art et une exposition
autour de la littérature fantastique.
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L’apport de la taxe de séjour

Instaurée à la mi-2009, la taxe de séjour finance des
investissements liés à la promotion touristique. Elle
devrait apporter environ 100 000 € en 2010, permettant
ainsi de contribuer à plusieurs réalisations :
• l’aménagement d’une aire de camping-car sur le
parking du port de plaisance,
• le réaménagement des pontons et l’installation de
compteurs électriques individuels,
• la création d’un livret d’accueil à destination des
touristes plaisanciers,
• une étude de requalification du site de l’école d’Etat-
major pour jauger les opportunités d’aménagement
d’un centre des congrès, d’hôtels…
• la promotion de la destination du Compiégnois lors
de salons professionnels,
• la création de supports pour la tenue de stands,

• l’édition d’une carte touristique à l’échelle du Pays
Compiégnois (comprenant l’ARC, les communautés
de communes de la Plaine d’Estrées, du canton
d’Attichy et de la Basse Automne),
• la réalisation d’un document “Compiègne ville
sportive et touristique” à destination des accom-
pagnateurs de compétitions.

Une offre touristique qui s’enrichit :
Jouer la carte
Compiègne-Pierrefonds

Les Offices de tourisme intercommunaux de l’ARC
et du canton d’Attichy collaborent dans le cadre d’un
partenariat. Parmi les actions mises en place, figure la
création d’un tarif préférentiel pour les courses en taxi
reliant Compiègne à Pierrefonds. De quoi satisfaire les
touristes estivaux et poursuivre l’idée d’attirer grâce à la
complémentarité Compiègne-Pierrefonds.

Des sorties nature très prisées

Les sorties de découverte des champignons ou du
brame du cerf, organisées par l’Office National des
Forêts, affichent régulièrement complet.Devant ce succès,

La politique touristique est conduite par le
vice-président de l’ARC et maire de Bienville,
Thierry Hochet. En outre, Baudouin Gérard,
maire de Jonquières, vice-président de l’ARC
chargé du patrimoine et des paysages, est
partenaire des actions qui sont menées avec
l’Office de tourisme.

> Tourisme

> Christian Letesse, président de l’Office
de tourisme

> De gauche à droite : L’Office de tourisme va faire peau neuve en 2011 ; Fête de la chasse et de la nature ; Thierry Hochet devant le port de plaisance
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> Baudouin Gérard, vice-président de l’ARC
chargé du patrimoine et du paysage, maire de
Jonquières, et Jean Desessart, vice-président
de l’ARC délégué à l’aménagement et à
l’urbanisme, maire de La Croix Saint Ouen,
inaugurent, avec le président de l’ARC,
la nouvelle piste cyclable de Jonquières

> Château de Pierrefonds

deux nouvelles thématiques ont été proposées cette
année : les batraciens et les chauves-souris.

Un passeport pour la culture et les
loisirs

Pour seulement 6,50 € ce passeport permet d’accéder
à moitié prix au Mémorial de l’internement et de la
déportation, aux musées de l’Armistice, Vivenel et de la
Figurine historique. Cela permet également d’avoir des
tarifs préférentiels pour le Palais impérial, des sorties en
ULM, des locations de vélos ou de pédalos, de l’accro-
branche…

Un office plus accueillant

Une commission travaille au réaménagement de
l’Office de tourisme pour le rendre plus attractif, tout en
respectant les contraintes énoncées par l’architecte des

Bâtiments de France. Les travaux devraient avoir lieu en
début d’année 2011 pour que l’établissement, sous la
houlette de son président Christian Letesse, fasse peau
neuve d’ici le printemps.

La valorisation de manifestations
d’envergure

L’Office de tourisme a été un partenaire actif pour
l’organisation de la Fête de la chasse et de la nature, en
septembre dernier. Cette manifestation populaire a
rassemblé, sur deux jours, pas moins de 30 000 personnes
autour de nombreuses animations (spectacles équestres,
ferme pédagogique, démonstrations de vénerie, stand
de ball-trap laser…). Pour l’année 2011, le point d’orgue
sera le Festival Chevaux du monde en avril avec un
festival de films spécialisés, un salon du livre, un cabaret
équestre, des animations dans les communes de
l’ARC…



LES GRILLAGES
DE PIERREFONDS
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> Communication
Pour tout savoir des actions de la municipalité

Une communication pour tous les
Compiégnois

Si la communication s’est développée dans toutes les
collectivités territoriales ces dernières années, il était
important pour Compiègne de s’affirmer aussi dans ce
domaine. Pour une ville, la communication est un vrai
challenge, car elle a pour principal objectif de donner
l’information aux concitoyens qui forment diverses
“cibles”. Les communications doivent donc prendre une
multitude d’aspects, de formats pour toucher le plus
grand nombre. La ville a donc mis l’accent sur son journal
municipal “Compiègne Notre Ville” qui, par des articles
très variés et de grandes photos, s’adresse à tout le
monde. Le site Internet "www.compiegne.fr" est aussi
devenu un outil primordial non seulement d’information
mais d’échanges entre la collectivité et ses habitants.

“J’ai voulu que nos supports se fassent le fidèle écho
des actions de la municipalité pour ses habitants”
explique Françoise Trousselle, adjointe au maire.
“Nous sommes le reflet de l’intérêt général et nous
accompagnons par nos actions la vie de la municipalité.
Nous sommes un maillon du développement du
Compiégnois et participons à la notoriété du territoire.
C’est important pour l’avenir. Les champs d’interventions
s’élargissent d’ailleurs sans cesse et la mission n’en est
que plus intéressante”.
En effet, les actions de communication permettent de

porter un autre regard sur la ville et d’aborder des sujets
qui sont souvent méconnus du grand public. Compiègne
Notre Ville et le site Internet ont ainsi largement présenté
les nouveaux quartiers de Royallieu ou de la ZAC des
Deux Rives, ils ont aussi expliqué la précision avec
laquelle les services ont rénové les ailes du Cloître Saint-
Corneille, les corps de métiers qui sont intervenus. Mais
les publications ont aussi un rôle très pratique. Ainsi, en
2011 les habitants pourront découvrir des dossiers complets

sur des thèmes variés tels que “construire,
rénover, déménager : mode d’emploi” ou “Pigeons,
rats, renards ; comment la ville traite les nuisibles”.
Ces informations facilitent la vie des habitants tout en
simplifiant leur relation avec la collectivité.

Les grands moments de l’année à
venir

La fête des associations et l’accueil des nouveaux
Compiégnois sont un véritable succès depuis que ces
opérations ont été ramenées en centre-ville. “Cette année,
la fête sera d’autant plus réussie qu’elle se déroulera lors
de l’inauguration du nouveau pont” précise Françoise
Trousselle, “les limites géographiques vont naturellement
tomber et le président de l’agglomération, Philippe
Marini, ainsi que les maires des communes accueilleront
cette année tous les nouveaux arrivants de l’agglomération !”.
Les 10 et 11 septembre prochains, le nouveau pont de la
rue du Port à Bateaux sera inauguré. Le samedi matin,
les élus recevront les nouveaux arrivants. Durant toute la
journée, la fête des associations battra son plein sur les rives
de l’Oise. Les associations sportives seront positionnées sur
la rive droite, les associations culturelles sur la rive
gauche, dans le parc Songeons, et les associations cari-
tatives, patriotiques et économiques seront, comme d’ha-
bitude, aux salles Saint-Nicolas. La fête se poursuivra en
soirée et le lendemain, dimanche, avec un programme
de qualité qui sera dévoilé dans Compiègne Notre Ville.

Le site Internet, portail des
communes de l’agglomération

Pour les habitants, plus besoin de savoir si tel ou tel service
est de la compétence de la ville ou de l’agglomération
pour avoir l’information. En 2011, tout sera accessible sur
une seule adresse IP. “L’ensemble des communes de
l’agglomération sera également accessible via ce portail.
Actuellement une étude de fonctionnalité est en cours
afin de n’oublier aucun service et de prévoir l’avenir du
site comme le paiement en ligne des services municipaux
et intercommunaux” précise Françoise Trousselle,
adjointe au maire.
Toujours axée sur les communications modernes, la
collectivité, en partenariat avec le centre hospitalier, va
donner la possibilité à toutes les personnes hospitalisées
de surfer sur ce site gratuitement et via les téléviseurs
tactiles qui ont été installés dans l’ensemble des chambres,
en janvier 2010.

Françoise Trousselle, adjointe au maire déléguée à
l’information et à la communication, a progressivement
amené la communication de la collectivité à se
positionner davantage sur l’intérêt général. Cela
nécessite des compétences transversales et une
véritable vision d’avenir : un diagnostic permanent
et des stratégies qui doivent se définir en fonction
des enjeux.

> De gauche à droite : Françoise Trousselle accueille les nouveaux Compiégnois ; La fête des associations et le forum des sports ont, une nouvelle fois, animé le centre-ville

> Franc succès pour les associations positionnées aux
Salles St-Nicolas

> Interlude musical lors de l’accueil des nouveaux
Compiégnois
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Donner un second souffle à nos
partenariats

Au-delà des liens d’amitié et de fraternité qui unissent
Compiègne à ses dix villes jumelles, pour certaines
depuis plus de cinquante ans, la volonté municipale est
d’aller plus loin dans les actions engagées avec ses
homologues étrangers et de développer des projets avec
les jeunes.
La ville de Compiègne a été partie prenante de la

table ronde sur l’environnement lors des assises de la
coopération franco-japonaise à Kanazawa, en présentant
la gestion écologique de nos espaces verts. Un échange

de compétences qui se poursuivra
en septembre 2012 lors des 3èmes

assises qui auront lieu à Chartres et
à Compiègne.
Autre opération d’envergure qui

voit les jeunes des villes européennes
se rencontrer pour réfléchir sur des
sujets de société : le Parlement
Européen des Jeunes. Il s’est déroulé
en 2010 à Guimarães sur le thème
“migration” et se tiendra en avril
2011 avec des jeunes de 10 pays

différents à Compiègne avec pour thème “la gastronomie”,
choix qui se révèle être particulièrement d’actualité à
l’heure où le “repas gastronomique des Français” fait
désormais partie du patrimoine de l’humanité.

La culture au cœur des échanges

L’association franco-américaine “Friends of château
de Compiègne”, créée parMichèle Le Chatelier, continue
ses actions de mécénat entre Raleigh et Compiègne.
L’exposition “Impression japonaise” présentée aux

Minimes a été un franc succès et nous sommes extrême-
ment reconnaissants à la ville et aux amis de Shirakawa,

Echanges et ouverture d’esprit, les jumelages sont une
véritable opportunité pour aller à la découverte d’autres
peuples, tisser des liens d’amitié et mettre en œuvre des
actions communes dans de multiples domaines, sport,
culture, éducation mais aussi sur des sujets de société.
En étroite liaison avec ses 10 associations de jumelage,
Compiègne sous l’égide d’Arielle François, adjointe au
maire en charge des relations internationales et des
jumelages, a ainsi à cœur de soutenir et d’encourager ces
projets d’ouverture sur le monde et de jouer un rôle actif
dans l’expression d’une solidarité entre les peuples.

> Jumelages &
relations internationales
Un autre monde… le monde des autres

> Arielle François et Annick Charlety entourent Ettore Scola

> Préparatif du tour de table des jumelages

> Bury St-Edmunds en mai 2010

> Vianden le 19 octobre 2010

> Le Band’acronick à Landshut pour la fête de
l’Europe
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pour leurs prêts d’objets anciens de grande valeur.
Une délégation d’Arona s’est déplacée à Compiègne

pour le 9ème Festival du film d’Histoire, dont l’Italie était
l’invitée d’honneur, avec la présence remarquée d’Ettore
Scola.
L’année 2011 s’ouvre par l’exposition, en janvier-

février, de trois artistes de Landshut qui présentent leurs
œuvres aux Minimes. La création de 12 triptyques par
des peintres des villes jumelles européennes de
Landshut est en cours jusqu’en 2012.

Le sport, pour nouer des liens dans
l’action

Après avoir été reçu en 2010 à Kiryat-Tivon, c’est
désormais au tour des élèves de l’école de danse d’Anne
Le Rouzic, à l’AGEFAC, d’accueillir les jeunes danseurs
israéliens.
Les sportifs de la VGA Compiègne qui invitent leurs

homologues polonais à participer chaque année à la
Course des deux châteaux, sont désormais conviés à la
course à pied lancée par la Ville d’Elblag à cet effet.
Un projet de championnat international de hockey est

envisagé pour les jeunes de 6 à 11 ans à l’initiative du
Hockey Club Compiégnois. Les villes de Landshut et
Elblag pourraient y participer aux côtés de Luxembourg,
du Québec, de la Slovaquie et de la République Tchèque.

Multiplier les rencontres entre
jeunes et les accueils en famille

De nombreux échanges scolaires et associatifs se sont
poursuivis tout au long de l’année 2010, avec Landshut,
Kiryat-Tivon, Guimarães, et Bury Saint-Edmunds, avec qui
les relations se sont intensifiées depuis la relance des
échanges avec le collège Jacques Monod ; et avec nos
amis belges, luxembourgeois et italiens, qui nous ont fait
la joie d’être présents aux cérémonies du 11 novembre,
ou encore avec nos amis polonais qui ont reçu une
importante délégation compiégnoise l’été dernier.
L’année 2011 sera aussi très riche avec des voyages
prévus par les associations de jumelage à Arona,
Vianden, Huy, Shirakawa et les accueils prévus de
Landshut, Bury Saint-Edmunds, Kiryat-Tivon et Shirakawa.
Les collégiens japonais reviennent à Compiègne en mars
et les élèves de terminale du lycée Pierre d’Ailly, qui
apprennent le japonais depuis trois ans, iront pour la 1ère

fois au Japon au printemps 2011. Ils seront reçus dans
les familles de Shirakawa.

Nos relations d’amitié avec Brême
durent depuis 50 ans et
l’association Le Cèdre Marie-Louise
fêtera ses 7 ans en 2011.

> “Impression japonaise” à St-Pierre des Minimes
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Vibrons ensemble !

C’est parce que la fête est pour tous, qu’il faut à chaque
fois innover, redessiner l’espace public, donner un sens
nouveau aux manifestations, impulser le mouvement et
le transmettre. Le service fêtes et cérémonies est
toujours à l’écoute des habitants. “Il faut traiter chaque
manifestation avec un œil toujours neuf qui demande un
renouvellement des idées en permanence. Il faut être
animé d’une vraie passion pour cette mission !” explique
Evelyse Guyot, adjointe au maire déléguée aux fêtes et
cérémonies. Le besoin de bonne gestion et le souci de
faire toujours mieux ont amené l’équipe à proposer des
opérations entièrement repensées. Par exemple, les
inaugurations sont de plus en plus accompagnées
par des concerts courts de groupes musicaux locaux
comme le Band’acronick qui participe régulièrement à
l’animation des rues. “La richesse des contacts avec la
population comme avec les artistes est un véritable
catalyseur d’énergies” précise Evelyse Guyot.

Un service engagé
et généreux

Ils sont une vingtaine sous la
direction de Gérard Le Goff à
organiser, préparer, concevoir,
prévoir les manifestations. En
effet, le service fêtes et
cérémonies ne compte pas son
travail et l’équipe se mobilise
jour et nuit, semaine, week-end
et les jours fériés, pour que tous
les Compiégnois profitent des
animations. Du montage des
stands ou des podiums dans
tous les lieux de la ville, à la pré-

paration des salles en coordination avec les autres
services (culture, sport, communication, administration
générale, patriotique…), le service prépare les
événements de la ville. Tout le monde connaît la fête des
associations, le forum des sports, le couronnement de la
Reine du muguet, la Fête de la musique, le feu d'artifice
du 14 juillet, mais le service intervient aussi sur des
événements comme les réunions de quartier ou les
différentes fêtes des écoles et les kermesses.

Le festival du film d’aventure
équestre “Les chevaux du monde”

Un nouveau festival va voir le jour cette année. Populaire et
en centre-ville, le festival du film d’aventure équestre
“Les chevaux du monde” permettra à un large public
de découvrir le cheval et l’aventure. Salon et prix du livre,
animations, spectacles équestres, concerts, expositions,
échanges avec les artistes.... le festival “Les chevaux du
monde” se tiendra du 7 au 17 avril.

La fête est un moment de joie, d’échanges et
aussi un moment où l’on voit la ville avec un
autre regard. Elle rythme la vie et célèbre la ville
dans ses nouveautés et dans ses traditions.
C’est aussi un instant éphémère qui s’inscrit
dans la mémoire collective. Il faut donc réussir la
fête et la vivre comme un moment de partage.
C’est ce à quoi s’emploie Evelyse Guyot, adjointe
au maire déléguée aux fêtes et cérémonies.

> Le Bivouac au château

> La fête Jeanne d’Arc

> Festivités
La ville en fête ;
entre tradition et nouveauté !

> Ci-dessus,
La Reine du muguet
et ses demoiselles
d’honneur ;

> Ci-contre,
Evelyse Guyot dans
les traditions
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Les investissements se poursuivent

Si Compiègne a été élue ville la plus sportive de
France en 2009, l’innovation et le souci de progresser
orientent la politique municipale dans ce domaine.
L’investissement y reste encore très important et le projet
de rénovation et d’agrandissement des locaux du Rugby-
Club en est un exemple marquant. Commencés en
septembre 2010, les travaux vont permettre la création
de nouveaux locaux : vestiaires, club house, bureaux et
l’extension de la tribune.Premier club de Picardie, réalisant
une très belle saison en Fédérale 2, le Rugby Club
Compiégnois sera doté d’ici fin 2011 d’un très bel outil.
Malgré la rénovation et l’agrandissement des surfaces

de jeu au Tennis Pompadour en 2008, le manque de
courts se fait toujours sentir à Compiègne, et deux
nouveaux courts couverts seront donc construits dans le
courant de l’année, sur l’ancien terrain de l’agility, avenue
de l’Armistice.

A la découverte du sport

En termes d’animations, les stages multisports proposés
aux vacances scolaires rencontrent un vif succès.
Destinés aux 8-10 ans, ces stages permettent aux
enfants de découvrir durant cinq jours plusieurs activités
sportives. De plus, la collaboration entre les associations
sportives et les éducateurs municipaux favorise la
rencontre entre les jeunes et le milieu associatif, permettant
au sport de jouer son rôle éducatif. Compiègne vient de
remporter le Trophée des collectivités organisé par
l’Agence Nationale de l’Education par le Sport.

Clubs et associations : l’esprit
sportif !

Les associations sont la richesse du sport et elles
doivent être encouragées et soutenues. Depuis deux
ans, la ville maintient son niveau de subventions en
faveur des associations. Dans un contexte difficile, là où
d’autres collectivités revoient à la baisse leur soutien, le
maintien de l’enveloppe globale des subventions
témoigne d’un engagement fort de la municipalité en
faveur de la vie associative.

Les événements sportifs sont autant de temps forts
qui témoignent à la fois de la qualité de nos équipements,
adaptés pour l’accueil de manifestations d’envergure, et
du dynamisme des acteurs du sport à Compiègne. En
2010, nous avons vécu de grands moments de sport à
Compiègne, Paris-Roubaix et les concours équestres
bien sûr, mais aussi le Meeting national de natation qui

Qualité des équipements, soutien au sport
de haut niveau et au sport loisir, accueil
d’événements sportifs, sont depuis plusieurs
années les principaux axes de la délégation
de Christian Tellier, conseiller municipal
délégué aux sports et à la jeunesse, et de
Jean-François Caux, conseiller municipal

délégué aux équipements sportifs.

> Christian Tellier et Jean-François Caux félicitent nos sportifs

> Paris-Roubaix

> Sports
Poursuivre son effort > Alain Bernard, star nationale de la natation à la piscine de Mercières
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s’impose désormais comme un événement majeur. Voir
le champion olympique Alain Bernard ou Camille Lacourt
nager à la piscine de Mercières représente une belle
émotion sportive.
En décidant d’organiser le premier marathon, le club

de roller a parfaitement réussi dès sa première édition.
Rendez-vous est déjà pris pour le deuxième marathon
roller en juillet.
Le sport se révèle être de plus en plus un élément

bénéfique pour les personnes en situation de handicap,
et le Compiègne Handball Club l’a parfaitement compris.
Les Rencontres nationales de Handensemble ont permis
à des handballeurs de se retrouver à Compiègne pour
partager une approche différente du sport.

Les temps forts de 2011 :

Le Bicross Club Compiègne Clairoix accueillera une
manche de la Coupe d’Europe de BMX du 1er au 3 avril,
et les championnats de France d’athlétisme N2 seront
organisés au stade Petitpoisson les 23 et 24 juillet, sans
oublier le traditionnel rendez-vous de septembre où le
forum des sports fera son show lors de l’inauguration du
nouveau pont urbain.

Les performances de la saison 2010

Jean-Christophe Bette réalise le doublé championnat d’Europe,
championnat du monde. Avec désormais cinq titres de
champion du monde, il fait partie des rameurs les plus titrés
encore en activité au niveau mondial.
Eva Ailloud remporte la coupe de France et se classe 3ème à
l’issue de la Coupe d’Europe de BMX.
En voltige planeur, Erik Piriou confirme son talent et remporte
le championnat d’Europe.
En natation handisport, Jérôme de Meyere, nageur atteint
d’une myopathie, a remporté, à force de courage et de déter-
mination deux, titres de champion de France.
Parmi les jeunes espoirs du sport compiégnois, Thomas
Sosniak a décroché le titre de vice-champion de France en

patinage artistique. Le nageur Frédéric
Emery, en décrochant deux titres de champion
de France chez les minimes, sera également à
suivre en 2011.
Les sports collectifs ne cessent de progresser
et nombreuses sont les équipes qui évoluent
au niveau national, comme le football masculin
et féminin, le rugby, le basket féminin, le
hockey sur glace, le baseball. Félicitations
au tennis de table et à l’équipe féminine de
volley-ball qui ont rejoint les rangs de la
nationale 3 en 2010.

> Gros succès du roller à Compiègne

> Les patineuses du Skating Club Compiégnois sont championnes d’Europe de
patinage synchronisé
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Les chartes patriotiques pour le
devoir de mémoire
Inscrire les élèves des établissements scolaires

compiégnois dans les cérémonies patriotiques était
un objectif de la réflexion citoyenne menée depuis de
nombreuses années par Joël Dupuy de Méry,
conseiller municipal en charge de la délégation. Par la
signature de chartes patriotiques, la ville s’associe
aux établissements scolaires qui s’engagent à
accompagner leurs élèves dans un travail pédagogique
du souvenir et délèguent chaque année des élèves
représentant l’établissement lors des commémorations.
Ainsi, chaque lycée se consacre plus particulièrement
au souvenir d’un événement. C’est aussi l’occasion de
rendre hommage aux anciens combattants et aux
victimes des guerres. Les jeunes, âgés de 11 à
18 ans, sont présents lors des commémorations,
lisent des textes se rapportant au conflit et déposent
des gerbes aux côtés des autorités civiles et militaires.
Ce symbole de lien entre les générations est un
indéniable progrès dans l’apprentissage de l’histoire
pour les plus jeunes et un grand pas dans le devoir de
mémoire.

S’unir pour le souvenir
Depuis bientôt deux mandats, Joël Dupuy de

Méry œuvre pour unir et coordonner les différentes
associations patriotiques. Avec Jean-ClaudeTranchant,

président du Comité
de coordination, les
associations sont
écoutées et soute-

nues dans leurs actions. Le rôle du Comité vise
également à créer des liens de fraternité entre tous ces
soldats du souvenir. Le Comité va également être en
charge de créer un groupe de pilotage des cérémonies
du 11 novembre. Ce dernier travaillera sur les différentes
animations envisageables telles que la présence de
personnalités culturelles qui donneront un aspect
historique à la cérémonie.

La mémoire a de l’avenir
Le 11 novembre 2011 sera un moment particulier. Pour les
Compiégnois, il signera le départ de l’école d’Etat-major.
Il est prévu pour cette édition toute particulière de convier
une garde des drapeaux de chaque pays européen ayant
participé aux deux conflits mondiaux. Une réflexion est
actuellement en cours avec le Comité de coordination des
associations patriotiques de Compiègne pour donner à
ce 11 novembre 2011 une dimension plus particulière en
l’honneur de notre armée.
Depuis maintenant deux ans, la ville a procédé à un
nettoyage et à un entretien en profondeur des édifices
consacrés à la mémoire. Ainsi, le monument aux morts a
été placé à l’abri, dans l’enceinte du musée Vivenel, une
fidèle copie l’ayant remplacé sur le site attenant à l’église
Saint-Jacques. En 2010, la municipalité a aussi assuré le
nettoyage du monument du 5ème Dragons ainsi que celui
de Guynemer soulignant ainsi un engagement fort de la
municipalité autour du souvenir.

“La mémoire a de l’avenir !” Joël Dupuy de Méry,
conseiller municipal délégué à la citoyenneté et aux
relations avec l’armée, se plaît ainsi à rappeler que
si la cité impériale a marqué l’histoire, elle est
également un haut lieu du souvenir.

> De gauche à droite : Aubade musicale ; Joël Dupuy de Méry devant le monument aux morts ; Cérémonies de commémoration de l’Armistice
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Institution Guynemer :
C’est dès l’origine que l’établissement
Guynemer a voulu rendre hommage à l’aviateur
Georges Guynemer mort au combat. Le 11
septembre 1917, Georges Guynemer
décolle pour sa dernière mission, à 22 ans,
au-dessus des lignes allemandes. Pour les
élèves de l’institution compiégnoise, il s’agit
d’un moment toujours aussi émouvant
rappelant la vie et le courage de ce héros,
as de l’aviation, tombé pour la France.

Collège Jacques Monod :
Le dernier dimanche d’avril, les élèves
scolarisés au collège Jacques Monod
commémorent depuis le 30 juin 2006 les
victimes de la déportation. Par la signature
de la charte patriotique, les élèves sont
sensibilisés et participent aux commémora-
tions nationales destinées à préserver la
mémoire des victimes de la déportation. Le
dernier dimanche d'avril a été retenu en raison
de sa proximité avec la date anniversaire de
la libération de la plupart des camps.

Lycée Mireille Grenet :
Mêlés aux soldats du continent, les Harkis
ont combattu partout où le pays avait besoin
d'eux, en particulier en Indochine, avec les
troupes coloniales et bien sûr en Afrique du
Nord. La date retenue par les autorités, pour
commémorer ces forces supplétives à l’armée
française, a été fixée au 25 septembre. A
Compiègne, le lycée Mireille Grenet s’est
engagé auprès de la mairie et participe aux
manifestations depuis le 8 décembre 2006,
date de la signature de la charte patriotique.

Lycée Charles de Gaulle :
Le lycée Charles de Gaulle a signé sa
charte le 7 mai 2009. La date anniversaire
du 8 mai 1945, où le haut commandement
militaire allemand a signé à Reims la
capitulation sans condition du Reich, a été
choisie nationalement pour cet événement.
Le même jour, le Général de Gaulle annonce
à la population française la fin de la guerre
dans un discours radiodiffusé “La guerre est
gagnée ! Voici la Victoire ! C’est la Victoire
des Nations Unies et c’est la Victoire de la
France !”.

Institution Notre Dame de la Tilloye :
La première journée nationale d’hommage
aux 100 000 soldats français morts pour la
France en Indochine a été célébrée le 8 juin
2005. La journée nationale d’hommage a
été choisie également en mémoire aux
victimes de la bataille de Diên Biên Phu. A
Compiègne, les élèves de l’Institution Notre
Dame de la Tilloye participent activement à
cet hommage depuis la signature de la
charte patriotique le 27 mai 2010 qui est la
dernière à avoir été signée.

> Citoyenneté
Les jeunes Compiégnois
témoins de l’histoire



Cuisines - Bains - Rangement
Conseils par architecte d’intérieur

2 HYPERMARCHÉS DE PROXIMITÉ A TAILLE HUMAINE
SITUÉS AU CŒUR DE L’AGGLOMÉRATION

AVEC TOUJOURS LE MÊME COMBAT : LE PRIX !

MARGNY LES COMPIÈGNE
depuis 1966

COMPIÈGNE
depuis 1973

VENEZ DÉCOUVRIR VOS INTERMARCHÉS
NOUVELLE GÉNÉRATION Tous unis contre la vie chère

• Un choix incomparable en produits frais

• Des rayons épiceries plus grands :

Produits Picards, spécialités à base de

Miel, produits d’Orients, Produits BIO et

EQUITABLES.

• Avec toujours plus de services :

Location de véhicules utilitaires, 

journaux quotidiens, photomaton,

photocopie à 10 centimes, 

distributeurs de billets.




